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Ce rapport annuel de mandat a été présenté au Collège des Bourgmestre et 
Echevins le 20 septembre 2007. 

Version finale en vue de la Commission économique du Conseil Communal 
de Forest en date du 24 septembre 2007. 

 

 

 

 

Note : la prestation de serment du nouveau Collège datant du 5 
décembre 2006, ce « Rapport Annuel » de mandat  ne couvre en 

réalité qu’une période de 10 mois de travail. Il est par ailleurs à noter 
que les recours introduits au Conseil d’Etat par l’opposition ont 

retardé la prise de fonction de la Bourgmestre Magda De Galan de 
deux mois, retardant d’autant le travail de la nouvelle majorité. 
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Mise en place de l’échevinat du travail 

En préalable aux différents projets qui ont été portés par l’échevinat du travail tout 
au long de l’année 2007, il a été nécessaire de mettre les services Emploi, 
Développement économique, Commerce et Economie Sociale en ordre de marche. 
Ce travail a demandé quelques efforts, de l’énergie et… du temps.  

REORGANISATION (CREATION) DU SERVICE 

 

Lors de la prise de fonction du nouveau Collège en date du 5 décembre 2006, le 
service Expansion économique était constitué en tout et pour tout de deux 
fonctionnaires extrêmement motivées mais ne travaillant chacune qu’à mi-temps. 
La totalité des services communaux en charge de l’Emploi, de l’Expansion 
économique et des Commerces était assumée par un seul ETP (équivalent temps 
plein) ! 

En plus de l’Emploi, de l’Expansion économique et des Commerces, la chef de 
service, très volontaire, devait également assumer durant la dernière législature la 
direction des services de la Culture, des Relations Publiques ainsi que du service 
aux personnes handicapées. Mission impossible. 

Pour commencer sa mission, le nouvel échevin du travail, des affaires économiques, 
du commerce et de l’économie sociale ne disposait par exemple pas d’une 
cartographie exacte de la commune sur le plan économique. Aucune base de donnée 
n’était à jour ni sur le plan industriel, ni sur le plan commercial, ni sur le plan des 
demandeurs d’emploi. Il n’était pas techniquement possible d’en être autrement vu 
la faiblesse des moyens investis dans le service d’Expansion économique par la 
précédente majorité. 

La première mission de ce début de législature a donc dû être de réorganiser (ou 
plutôt de créer) un service sur base du peu de ressources humaines disponibles vu 
l’état des finances communales.  

Aujourd’hui, le service Expansion économique dispose d’une Chef de Service à 
temps plein, d’une responsable du Commerce (il y a près de 1000 commerces à 
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Forest) à 4/5e temps, d’une responsable emploi à mi-temps et d’une assistante 
administrative pour l’Echevin à temps plein. Ceci représente donc 3,5 ETP (voir 
organigramme du service en annexe). 

Le service d’Expansion économique est donc actuellement loin de pouvoir assurer 
un fonctionnement optimal. L’organigramme n’est pas complet et le moindre congé 
de maladie ou de maternité place le service en situation de sous-effectif. Le service 
de l’Economie sociale, pourtant identifié comme représentant la priorité de la 
nouvelle majorité en matière économique, n’a pas encore pu être créé faute de 
ressources humaines suffisantes. Cette fonction est exercée en directe par l’Echevin 
qui a choisi d’assumer sa fonction scabinale à temps plein. 

Il est cependant important de souligner ici que chacun des membres du service fait 
preuve d’une motivation exceptionnelle. Les employés communaux compensent 
régulièrement le manque d’effectif par des heures supplémentaires, souvent 
tardives. Celles-ci ne sont pas toujours comptabilisées. De quoi faire mentir bien 
des préjugés sur le rythme de travail des fonctionnaires ! 

COMITE D’ACCOMPAGNEMENT DE L’ECHEVINAT DU TRAVAIL 

 

Afin de pouvoir assumer au mieux sa mission, l’Echevin du travail a proposé dès le 
mois de décembre 2006 à une série de personnes ressources issues des milieux 
économiques (industriels, indépendants, économie sociale, coopératives financières) 
de constituer le « Comité d’Accompagnement de l’Echevinat du travail de la 
Commune de Forest » (voir Composition du Comité d’Accompagnement en 
annexe).  

Ce groupe à géométrie variable est constitué dans sa quasi-totalité de forestois. 
Ceux-ci ont été choisis pour leur compétence dans les matières économiques de 
même que pour leur bonne connaissance du  terrain forestois. Chacun de ses 
membres a accepté d’apporter son assistance à titre bénévole. Nous tenons ici à les 
en remercier chaleureusement ! Quelle est la mission de ce comité 
d’accompagnement ? Assister l’Echevin dans la mise en œuvre des différents 
projets de l’échevinat. Comment ? Grâce à l’expertise technique, à la bonne 
connaissance du terrain ou grâce au réseau dont chacun des membres dispose. Le 
comité se réunit en fonction des besoins tous les trois à six mois. Il a d’ores et déjà 
été d’une très grande utilité dans la mise en œuvre de chacun des projets réalisés ou 
en cours exposés dans ce Rapport Annuel 2007. 



 

 6

 

 

CONCERTATION EMPLOI FOREST 

Le niveau local dispose de quatre acteurs publics en termes d’emploi : 
l’Administration communale, la Mission Locale pour l’Emploi de Forest, le service 
Emploi du CPAS et l’Agence Locale pour l’Emploi (ALE). Nous serons également 
rejoints d’ici peu par l’antenne locale d’Actiris (ex-Orbem). Ces acteurs étaient 
jusqu’à ce jour peu ou pas concertés (des rencontres épisodiques de discussion 
étaient organisées dans « l’arrière-boutique sociale » (sic)). 

Afin de répondre à cette absence de concertation, l’échevinat du travail a pris 
l’initiative d’organiser une concertation mensuelle baptisée « Concertation Emploi 
Forest ». Celle-ci comporte les quatre acteurs locaux pré-cités et s’est réunie 
presque chaque mois depuis le début de l’année 2007. La Concertation Emploi 
Forest ne génère pas seulement un échange d’information régulier, elle permet 
également de créer des synergies ou de porter des projets en commun. C’est par 
exemple le cas de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise qui a été longuement 
discutée en concertation (voir infra). D’autres questions et projets y ont été abordés, 
qu’il s’agisse de la question de la politique du CPAS en matière d’articles 60 ou de 
la proposition de la Mission Locale de créer une Régie Communale devant 
permettre d’offrir des portes de sorties aux demandeurs d’emploi forestois moins 
qualifiés.  

Au-delà des échanges d’information que celle-ci génère, la concertation a permis 
d’organiser d’excellentes relations entre les différentes institutions. A noter qu’une 
représentante d’Actiris (la responsable de la future antenne décentralisée de Forest) 
participera dorénavant à la concertation. 
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Projets Réalisés 

LE JOB DAY FOREST SPECIAL OUVRIERS 

Synthèse 

Le 11 mai dernier, la Commune a organisé avec le soutien du Ministre de l’Emploi 
bruxellois et de l’Union des Entreprises de Bruxelles le premier Job Day Forest 
Spécial Ouvriers à l’Abbaye de Forest. 600 offres d’emploi pour ouvriers ont été 
proposées par 25 entreprises privées. 1000 chercheurs d’emploi se sont présentés. 
Chacun avait été préparé aux interviews d’embauche par les missions locales pour 
l’emploi et en particulier celle de Forest. 250 ont pu initier un processus 
d’embauche. Parmi ceux-ci, 50 ont pu accéder à un emploi. C’est loin d’être assez. 
En effet, malgré leur motivation, beaucoup de demandeurs d’emploi ne disposent 
pas des qualifications requises. Mais 50 emplois trouvés, ce sont 50 familles qui 
vont mieux !  

Budget total : 70 000 euros. A charge de la Commune : 5 000 euros. 

Objectif(s) 

L’objectif du Job Day Forest Spécial Ouvriers était de permettre aux ex-travailleurs 
de VW et des sous-traitants de celle-ci de même qu’à tout demandeur d’emploi 
bruxellois (en priorité forestois) d’avoir accès aux offres d’emploi pour ouvriers 
disponibles sur le marché de l’emploi. La spécificité de l’événement était donc 1) de 
ne proposer que des offres d’emploi pour ouvriers et 2) de préparer chacun des 
demandeurs d’emploi au moyen d’un entretien préalable visant à déterminer si leur 
profil correspondait aux profils recherchés. 

Etat d’avancement 

Le Job Day Forest spécial Ouvriers a eu lieu le 11 mai 2007. Il a été considéré par 
tous les partenaires comme une réussite sur le plan de l’organisation. De nombreux 
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services communaux ont apporté leur concours à la réussite de cette journée. Celui-
ci a demandé de nombreux mois de préparation. Les résultats en termes de remise à 
l’emploi sont à nuancer. Certes 50 demandeurs d’emploi ont pu trouver un emploi. 
Ce chiffre est considéré comme élevé par les spécialistes de la remise à l’emploi. 
Nous nous étonnons cependant de ce que seuls 50 demandeurs d’emploi ont pu être 
considérés comme aptes à être embauchés alors que près de 1000 se sont présentés 
pour un total de 600 postes disponibles. Le constat est clair : le manque de 
qualification des demandeurs d’emploi (lorsqu’il ne masque pas un problème de 
discrimination à l’embauche) est un problème qui doit être résolu.  

Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre de l’Emploi de la Région Bruxelles-Capitale 

Union des Entreprises de Bruxelles (UEB) 

Isamédia SPRL 

Mission Locale pour l’Emploi de Forest (en coordination de la totalité des Missions 
Locales bruxelloises) 

Actiris (ex-Orbem) 

Federgon (Fédération des entreprises des ressources humaines) 

FGTB 

CSC 

25 entreprises privées (SNCB, STIB, La Poste, Carrefour, Sodexho, Suez, Sabena 
Technics, Caterpillar, Prêt-Net Service, etc.) 
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L’INTRODUCTION DE CLAUSES DE REINSERTION PAR LE 
TRAVAIL DANS LES MARCHES PUBLICS 

Synthèse 

Près de 60 % des 90 000 demandeurs d’emploi bruxellois ne disposent pas de leur 
diplôme du secondaire. Or, un des effets de la globalisation de l’économie est de 
délocaliser en premier lieu les emplois peu qualifiés. Les personnes non diplômées 
disposent donc chez nous de très peu d’opportunités d’embauche. Désormais, la 
Commune participe à la création de postes de travail peu qualifiés. Comment ? En 
utilisant, chaque fois que c’est possible, la technique dite des « clauses de 
réservation des marchés publics aux entreprises d’économie sociale ». Un 
exemple ? La rénovation du Cimetière de Forest de même que l’élagage des parcs et 
jardins forestois seront confiés en exclusivité à des entreprises d’économie sociale. 
Leur objectif est de remettre à l’emploi et de former par le travail des demandeurs 
d’emploi peu qualifiés. 

A charge de la Commune : rien. Dépenses déjà budgétées réallouées. 

Objectif(s) 

Réorienter les dépenses communales afin de permettre la remise au travail de 
demandeurs d’emploi peu qualifiés chaque fois que cela est techniquement possible. 

A cet égard, il est à noter que l’objectif prioritaire dans l’attribution des marchés 
publics est évidemment en premier lieu de garantir la meilleure qualité de travaux, 
de fournitures ou de services pour le meilleur prix. L’outil de réservation de 
marchés aux entreprises d’économie sociale est donc limité aux marchés pour 
lesquels cet objectif prioritaire est assuré. Une telle décision se prend au cas par cas 
en fonction tant de l’objet du marché que des capacités du secteur de l’économie 
sociale à assurer un service professionnel. 

Etat d’avancement 

Le premier appel d’offre avec clause de réservation de marché aux entreprises 
agréées comme étant d’économie sociale (EI, ILDE ou ETA) sera (a été) voté au 
Conseil Communal du 25 septembre 2007. Celui-ci porte sur la rénovation des 
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chemins et de l’égouttage du cimetière de Forest pour un montant de 150 000 euros. 
Un deuxième appel d’offre portant sur l’élagage des parcs et jardins forestois sera 
présenté au Conseil Communal d’octobre pour un montant de 70 000 Euros. Ces 
deux premiers appels d’offre constituent des projets pilotes. Ils sont l’aboutissement 
d’un long travail de concertation tant avec les professionnels du secteur qu’avec les 
services communaux et ceux de la tutelle régionale en matière de passation des 
marchés publics. En cas de réussite de ces premiers appels d’offres réservés à 
l’économie sociale, d’autres dossiers seront engagés sur base des mêmes principes. 

Partenaires 

Commune de Forest 

SAW-B (Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises, fédération des 
entreprises d’économie sociale de communauté française). 

FEBISP (Fédération des Entreprises Bruxelloises d’Insertion Socioprofessionnelles) 

La plateforme des entreprises bruxelloises d’économie sociale spécialisées dans la 
rénovation, les parcs et jardins. 
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Projets en cours et positifs 

LA MISE SUR PIED DE LA MAISON DE L’EMPLOI ET DE 
L’ENTREPRISE 

Synthèse 

Dans le cadre du Contrat de Quartier Saint-Denis, la commune a le projet de 
construire rue de la Station une « Maison de l’Emploi et de l’Entreprise ». En plus 
d’un guichet unique pour tous les demandeurs d’emploi forestois et de l’antenne 
décentralisée d’Actiris (ex-Orbem), celle-ci accueillera également une Coopérative 
d’activités et un service de soutien aux entreprises forestoises. Une crèche et une 
halte-garderie au service des demandeurs d’emploi seront également disponibles. 
Enfin, la Maison de l’Emploi sera construite suivant les derniers standards 
environnementaux : maison passive, panneaux solaires thermiques et récupération 
de l’eau de pluie. Ce dossier prendra plusieurs années mais il est en bonne voie. Le 
financement est presque bouclé. Un coordinateur vient d’être embauché et l’appel 
d’offre aux architectes est lancé !  

Budget prévisionnel total : 2 400 000 euros. A charge de la Commune : 160 000 
euros. 

Objectif(s) 

Les objectifs concrets de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise sont les 
suivants :  
 

1. Générer une concertation permanente (Concertation Emploi 
Forest) entre acteurs locaux publics afin d’améliorer le service aux 
demandeurs d’emploi (suppression des doublons, mise sur pied de 
partenariats) ainsi qu’entre acteurs locaux publics ET privés afin 
de susciter les synergies qui faciliteront non seulement la 
recherche mais également la création d’emplois. 
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2. Créer un guichet de première ligne unique (accueil et orientation) 
au bénéfice des demandeurs d’emploi dont le but est qu’il soit 
identifié par tous (usagers et professionnels du secteur) comme la 
principale porte d’entrée dans le parcours de recherche d’emploi 
des forestois. 

 
3. Accueillir l’antenne décentralisée d’Actiris à Forest (13 conseillers 

emplois). 
 

4. Développer en partenariat avec le Service Bruxellois aux 
Entreprises d’Actiris un dispositif de soutien au monde de 
l’entreprise forestois (PMEs et TPEs) avec comme première 
finalité l’aide à la création d’emploi, et en particulier d’emplois 
dits ‘de première qualification’. 

 
5. Fournir aux acteurs locaux publics ET privés une infrastructure 

polyvalente et multimédia afin de permettre à ceux-ci d’y offrir à 
leurs usagers des formations et des séminaires de haut niveau. 

 
6. Ouvrir une halte-garderie au service des demandeurs d’emploi. 

 
Voir en annexe : Fiche-Projet de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise 
 

Etat d’avancement 

Les grandes lignes du projet ayant été définies, le plan stratégique de même que le 
plan de gestion sont en cours d’élaboration en concertation avec les nombreux 
partenaires. A cette fin, un coordinateur de la Maison de l’Emploi est tout juste sur 
le point d’être embauché. L’appel d’offre aux architectes est (sera) voté lors du 
Conseil Communal du 25 septembre. L’achat du terrain est en cours de négociation. 

Partenaires 

La Commune de Forest 

Le CPAS de Forest 

La Mission Locale pour l’Emploi de Forest 

L’Agence pour l’Emploi de Forest 
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L’équipe du Contrat de Quartier St-Denis 

La fédération des associations des commerçants de Forest (Interquartiers) 

L’Association des Entreprises Industrielles et Commerciales de Forest 

Iristech + (Centre de référence et de formation professionnelle) 

Bruxelles Emergence (Coopérative d’activités) 
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LA CREATION D’UNE COOPERATIVE D’ACTIVITES 

Synthèse 

Grâce à un partenariat entre la Commune, la SDRB et le réseau des centres 
d’entreprises de Bruxelles, Forest est sur le point d’accueillir sur son territoire la 
première « Coopérative d’activités » francophone de Bruxelles. De quoi s’agit-il ? 
D’une coopérative visant à embaucher et encadrer les demandeurs d’emploi 
souhaitant créer leur propre activité. Concrètement, le demandeur d’emploi est 
embauché par la Coopérative pour lancer son activité commerciale. Il y travaille 
durant 12 à 18 mois. Si cela fonctionne, il volera de ses propres ailes. Si cela 
échoue, il pourra s’arrêter en conservant ses droits au chômage. En toute sécurité. Si 
tout fonctionne comme nous l’espérons, ouverture prévue début 2008. 

Budget prévisionnel annuel : 125 000 euros. A charge de la Commune : rien. 

 

Objectif(s) 

Ouvrir à Forest la première Coopérative d’activités francophone de Bruxelles afin 
de permettre aux demandeurs d’emploi souhaitant créer leur propre activité de 
bénéficier d’un encadrement de soutien leur permettant de se lancer tout en 
conservant leurs droits aux allocations de chômage en cas d’échec. 

 

Etat d’avancement 

Négociations en cours entre les différents partenaires sur le point d’aboutir. 
Rédaction des statuts terminée. Attente d’un arrêté de gouvernement. Ouverture 
espérée pour janvier 2008. 
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Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre de l’emploi de la Région Bruxelles-Capitale 

SDRB 

ABE 

Atrium 

Dansaert Emergence 

Réseau des Centres d’entreprises de Bruxelles 

Febecoop 
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LE SOUTIEN A LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS 
L’HORECA (FORESTHORECA) 

Synthèse 

Dans le cadre des fonds européens « Feder », la Commune a introduit, en 
partenariat avec l’asbl Foret (Formation, Emploi, Tremplin), une demande de 
subsides pour la création d’un restaurant pédagogique d’économie sociale. 
L’objectif ? Renforcer cette entreprise de formation par le travail dans le secteur de 
l’Horeca en ouvrant à Forest un restaurant pédagogique de haut standing. Ceci 
permettrait de faire passer le nombre de formations annuelles de 40 à 100 
personnes. Aujourd’hui, 90 % de ces stagiaires trouvent du travail dans les grands 
hôtels et restaurants bruxellois. Demain, si nous obtenons le subside demandé, cela 
devrait donc permettre 90 remises à l’emploi par an ! Rien n’est acquis mais nous 
croisons les doigts. Réponse en janvier 2008.  

Budget prévisionnel total : 1 800 000 euros. A charge de la Commune : maximum 
80 000 euros. 

Objectif(s) 

Fournir à l’asbl FORET les infrastructures permettant d’une part une augmentation 
du nombre de stagiaires formés et remis à l’emploi et d’autre part une amélioration 
de la qualité -déjà fort élevée- des formations offertes. 

Voir détails en annexe : Dossier Foresthoreca introduit par la Commune 
auprès du Feder 

Etat d’avancement 

Partenariats conclus. Plan stratégique et plan d’affaires définis. Dossier Feder 
introduit. Réponse attendue pour janvier 2008. Ouverture espérée en janvier 2011. 

Partenaires 

Commune de Forest 
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Ministre de la Formation Professionnelle de la Région Bruxelles-Capitale 

FORET asbl 

CPAS de Forest 

Mission Locale de Forest 

Daoust Intérim 

Rotary Club de Uccle-Forest 

Alexandre Masson (Restaurateur, « Variétés », « Atomium ») 
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UNE RESSOURCERIE POUR CREER DES EMPLOIS PEU QUALIFIES 

Synthèse 

Avec un soutien important de la Commune et du Secrétaire d’Etat à la propreté 
Emir Kir, l’Agence Bruxelles-Propreté a également introduit une demande de 
subsides auprès des fonds « Feder ». Le but ? Créer à Forest la première 
« Ressourcerie » bruxelloise. Certes, les choses ne sont pas bouclées. Mais nous 
sommes déjà très fiers de ce projet qui associe d’une part les entreprises d’économie 
sociale spécialisées dans le tri, le réemploi et le recyclage des déchets et d’autre part 
la Mission Locale pour l’Emploi de Forest ainsi que les CPAS de Forest et de Saint-
Gilles. Cette initiative pourrait permettre de créer près de 50 emplois peu qualifiés 
tout en réduisant la mise en décharge des encombrants de près de 80 %. Comment ? 
Grâce à 4 activités : 1) le tri, réemploi et recyclage des encombrants, 2) la 
récupération des ordinateurs déclassés, 3) la récolte des huiles usagées pour les 
transformer en bio-carburant et 4) un projet d’éco-design. On appelle cela de 
l’écologie… sociale. 

Budget prévisionnel total : 3 000 000 d’euros. A charge de la Commune : rien. 

 

Objectif(s) 

L’objectif de l’Eco-Pôle Bruxelles est double : la création d’emplois peu qualifiés et 
la réduction du tonnage des déchets mis en décharge. Ceci sera effectué au moyen 
de 4 activités parallèles : 

1. Le tri, réemploi et recyclage des encombrants en partenariat avec Bruxelles 
Propreté. 15 postes de « valoristes » devront être créés (sur base d’une 
capacité de traitement de 1500 tonnes par an) de même qu’une formation 
spécifique à ce métier. Opérateur : la Mission Locale de Forest 

2. La récupération et le tri de matériel informatique, la revente de PC 
reconditionnés et le démantèlement du matériel non réparable revendu sous 
la forme de déchets électroniques. 30 postes de travail devront être créés (sur 
base d’une capacité de traitement de 1300 tonnes par an). Opérateur : CF2M. 
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3. Le traitement des déchets d’huiles végétales usagées  en vue de les 
transformer en biocarburant. 5 postes de travail devront être créés (sur base 
d’une capacité de traitement de 1000 tonnes par an). Opérateur : Group One 

4. Une activité d’« Eco-design » transversale pour le développement de projets 
de design basés sur le recyclage et la réutilisation de matériaux. Opérateur : 
I.D. Consult 

 

Voir détails en annexe : Dosssier « Eco-Pôle Bruxelles » (Ressourcerie) 
introduit en partenariat avec la Commune auprès du Feder 

Etat d’avancement 

Partenariat établi. Plan stratégique et plan d’affaires définis. Dossier Feder introduit. 
Réponse attendue pour janvier 2008. Ouverture espérée en septembre 2008. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Secrétaire d’Etat à la propreté de la Région Bruxelles-Capitale 

Agence Bruxelles-Propreté 

Fédération Ressources 

Mission Locale de Forest 

CPAS de Forest 

CPAS de Saint-Gilles 

CF2M 

I.D. Consult 

Group One 
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Projets en cours et difficiles 

LA REVITALISATION DES QUARTIERS COMMERÇANTS 

Synthèse 

Nos quartiers commerçants souffrent. Les « cellules vides » sont trop nombreuses. 
La qualité n’est pas toujours au rendez-vous. Nous travaillons d’arrache-pied à les 
revitaliser en collaboration avec les associations de commerçants. Le défi ? 
Renforcer la qualité des commerces existants pour attirer des nouveaux clients qui à 
leur tour permettront l’installation de nouveaux commerces et d’enseignes d’un bon 
niveau. Il s’agit ici d’un travail de longue haleine, difficile. Il est en cours, 
notamment grâce aux formations « Etincelles de Qualité » récemment proposées 
gratuitement aux commerçants forestois. Mais le combat est loin d’être gagné.  

Objectif(s) 

Les objectifs relatifs à la revitalisation des quartiers commerçants sont triples : 

1. L’amélioration de la qualité des commerces existants (via un soutien aux 
associations de commerçants, l’organisation d’opérations de dynamisation 
des commerces et l’offre de formations à la qualité gratuites.) 

2. L’attraction de nouveaux clients vers les quartiers commerçants forestois (via 
un travail de marketing de la Commune de Forest et la définition d’une 
identité propre pour les quartiers commerçants). 

3. L’installation de nouveaux commerces de standing plus élevé par un travail 
bilatéral avec les enseignes et les porteurs de projets. 

Chacun de ces objectifs ne saurait aller sans l’autre. La revitalisation des quartiers 
commerçants demande donc un travail de longue haleine avec l’ambition de générer 
un cercle vertueux (des commerces de meilleurs qualité donc plus de clients avec un 
meilleur pouvoir d’achat attirant de nouveaux commerces de standing attirant un 
nouveau flux de clients). Par ailleurs, de nombreux aspects contextuels doivent 
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également être traités comme la convivialité, la propreté, la sécurité, l’accessibilité 
des quartiers commerçants. Pour mesurer l’ampleur de la tâche, le mieux est de se 
pencher sur le plan d’action détaillé défini par la Manager de Centre Ville d’Atrium 
pour le quartier St-Denis dans le cadre du Contrat de Quartier. 

Voir Annexe : Plan d’action 2007-2010 Atrium Forest St-Denis 

Etat d’avancement 

Il est difficile de définir un « Etat d’avancement » en cette matière les actions 
menées et les initiatives prises en parallèle étant tellement diverses et multiples. A 
titre d’exemple : 

• Amélioration des illuminations de fin d’année en vue d’une plus grande 
attractivité des quartiers. Illumination de la place St-Antoine réalisée, avenue 
Wielemans en cours. 

• Concertation et soutien des associations de commerçants 

• Opération anti-graffiti ciblée sur les commerces dans le quartier St-Denis 

• Formations gratuites Etincelles de Qualité organisées au bénéfice de tous les 
commerces forestois. 

• Opération « J’achète à Vélo ! » organisée en partenariat avec l’échevinat de 
la mobilité, le Gracq et le service de prévention. 

• Plan d’Action Atrium élaboré pour le Quartier St-Denis. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Ministre du Commerce de la Région Bruxelles Capitale 

Etincelles de Qualité 

Atrium 

Inter-Quartiers 

Association des Entreprises Industrielles et Commerciales de Forest (AEICF) 

Gracq 
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L’OUVERTURE D’UN CENTRE DE LANGUES POUR L’EMPLOI 

Synthèse 

Nous le savons : de nombreux emplois sont disponibles de l’autre côté de la 
frontière linguistique. Et il n’est pas normal de connaître un taux de chômage de 20 
% à Forest quand des entreprises de Flandre manquent de travailleurs. Mais 
l’obstacle de la langue est difficile à franchir pour de nombreux demandeurs 
d’emploi, surtout pour les moins qualifiés. En partenariat avec la Mission Locale 
pour l’Emploi de Forest et l’asbl « Des langues pour l’emploi », nous lançons 
actuellement un projet pilote de cours de néerlandais qui permettra aux chercheurs 
d’emploi d’obtenir le niveau des « chèques langues » de Actiris (ex-Orbem). Mais 
l’apprentissage d’une langue demande du temps et des budgets pour embaucher les 
enseignants. Nous cherchons ces fonds en collaboration étroite avec notre nouvel 
Echevin des Affaires flamandes. 

Objectif(s) 

L’objectif est évident : permettre aux demandeurs d’emploi forestois d’obtenir un 
niveau de connaissance du néerlandais leur permettant d’accéder aux emplois 
disponibles mais exigeant la connaissance de notre deuxième langue nationale. 

Un moyen en vue de cet objectif est de mettre à disposition des demandeurs 
d’emploi forestois les cours de néerlandais qui leur permettront d’atteindre le niveau 
minimum des chèques langues d’Actiris. Pour rappel, la formule des chèques 
langues permet à tout demandeur d’emploi de disposer de maximum 80 heures de 
cours particuliers offerts gratuitement sous la forme de chèques langues pour un 
montant pouvant aller jusqu’à 3000 euros. 

Etat d’avancement 

Un projet pilote a été élaboré via un partenariat entre la Mission Locale de Forest et 
l’Asbl « Des langues pour l’emploi ». D’une part, des cours de néerlandais 
professionnel seront offerts à un panel de demandeurs d’emploi sélectionnés par la 
mission locale sur base de leur profil et de la valeur ajoutée que représenterait la 
connaissance de néerlandais. D’autre part, un module de cours a également été mis 
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sur pied dans le cadre de la formation « Stewards de sécurité » mise sur pied par la 
Mission Locale via le Contrat de Quartier St-Denis. 

Partenaires 

Commune de Forest 

Mission Locale pour l’Emploi de Forest 

Asbl « Des langues pour l’emploi » 

Actiris 
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CONCLUSION 

 

Malgré le manque d’effectifs au sein du service d’Expansion économique, le travail 
engagé durant ces 10 premiers mois de mandat est important. Il est cependant 
difficile de mesurer à ce stade l’impact réel que celui-ci pourra avoir sur la réalité 
économique forestoise. En effet, la pauvreté des moyens financiers de la Commune 
contraint l’échevinat à investir beaucoup de temps et d’énergie à la recherche de 
fonds extérieurs à la Commune. L’impact que nous pourrons avoir dépend donc 
souvent de décisions indépendantes de notre volonté. Toutes les demandes de 
financement ne pourront être couronnées de succès. Le risque est réel de voir de 
nombreux efforts ne porter que peu ou pas de fruits. Il appartiendra dans ce cas à 
l’échevinat de remettre l’ouvrage sur le métier… 

Enfin, le travail continue afin d’obtenir les moyens humains indispensables à un bon 
fonctionnement du service. Ceci nous permettra de développer les multiples projets 
et partenariats que nous sommes forcés pour le moment de conserver dans nos 
tiroirs. Le tout avec un seul objectif : contribuer à améliorer le bien-être des 
forestois, conformément au mandat qui nous a été confié. 

 

Grégor CHAPELLE 

Echevin du travail. 

Forest, septembre 2007. 
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Annexes 

Organigramme du service 

Composition du Comité d’Accompagnement de l’Echevinat du 
travail 

Fiche-Projet de la Maison de l’Emploi et de l’Entreprise 

Dossier Foresthoreca introduit par la Commune auprès du 
Feder 

Dossier « Eco-pôle Bruxelles » (Ressourcerie) introduit en 
partenariat avec la Commune auprès du Feder 

Plan d’action 2007-2010 Atrium Forest St-Denis  

Rapport de Mission de SAW-B (Fédération d’entreprises 
d’Economie sociale) sur les potentiels en matière d’économie 
sociale à Forest 

Pour mémoire : partie économique de la Déclaration de 
Politique Générale 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 
Service Expansion Economique 

Organigramme : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

        
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 COMMERCE           ECONOMIE SOCIALE            EMPLOI          SECRETARIAT ECHEVIN 

 
     
 
 
 
 
Sabine Vanderoost 
Tél. : 02/370 22 72 
sabinevanderoost@forest.irisnet.be 
 
Anne De Greef 
Tél.: 02/370 22 74 
annedegreef@forest.irisnet.be 
 
Anne Lepère 
Tél.: 02/370 22 25 
annelepere@forest.irisnet.be 
 
Zahra Yousfi 
Tél. : 02/370 22 74 
zahrayousfi@forest.irisnet.be 
 
Fax : 02/370 22 14 

 
 
 

Août 2007 

 

Echevin de l’Emploi, du Développement Économique, du Commerce et de l’Économie Sociale 
Grégor Chapelle 

Responsable de service 
Sabine Vanderoost 

Assistant administratif 
Anne De Greef 

Dév. Com. CQSD 
Atrium (partenaire) 

Anaïs Tamen 

Adjoint administratif 
Zahra Yousfi  

Assistant administratif 
Anne Lepère 

Secrétaire Communal 
Guy Delanghe 

Collège 
Bourgmestre & Echevins 



Membres du comité d’accompagnement  
de l’Echevinat du Travail 

 
 
 
Suez   Monsieur Jacques REYMANN 
Daoust Interim Monsieur Jean-Olivier COLLINET 
Sodexho  Monsieur Henri GILLARD 
Fluxys   Madame Marianne SIMONS 
Sifra   Madame Myriam BIOT 
McKinsey  Madame Yolande DAENINCK 
Isamedia  Madame Isabella LENARDUZZI 
PAC   Monsieur Jacky  DEGUELDRE 
Credal   Monsieur Michel GENET 
Febecoop  Monsieur Youcef HAMMANI 
Cabinet Arena  Monsieur Pierre VERBEEREN 
Saw-b   Madame Marie-Caroline COLLARD 
McKinsey  Monsieur Philippe MAUCHARD 
Commune de Forest Monsieur Grégor CHAPELLE 
   Monsieur Jean DAEMS 
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Projet introduit dans le cadre du Contrat de quartier Saint-Denis à Forest par la Commune 

Région de Bruxelles-Capitale Contrat de Quartier Saint-Denis Commune de Forest 

Nom du projet : 

La Maison de l’Emploi de Forest 
N° projet 

5.2B Volet 5 Prioritaire 

Localisation : 
Dans le périmètre du contrat de quartier. 

Constats et motivations 
 
 100 000 demandeurs d’emploi à Bruxelles dont 60 000 ne disposant pas de diplôme du secondaire. 
 5000 demandeurs d’emploi à Forest dont 3000 ne disposant pas de diplôme du secondaire. 
 Quatre acteurs publics locaux de l’emploi (Mission Locale pour l’Emploi, Agence Locale pour l’Emploi, Service Emploi 

du CPAS et Service Emploi de l’administration communale) installés dans des lieux distincts, se concertant peu ou en 
fonction des affinités personnelles et développant des relations bilatérales distinctes avec le monde de l’entreprise ou 
les commerces. 

 Un acteur régional important, l’ORBEM, annonçant l’arrivée à court terme d’une antenne décentralisée de ses services 
de première ligne. 

  En bref, une réalité institutionnelle éclatée, difficile à appréhender par les professionnels du secteurs, transformant les 
démarches des demandeurs d’emploi en parcours du combattant et inaccessible au monde de l’entreprise. 

 
 La motivation de la création d’une Maison de l’Emploi de Forest, en partenariat étroit avec l’ORBEM, est donc claire : il 

s’agit de disposer d’un outil qui permette in fine de générer des synergies entre acteurs locaux publics et privés pour : 
 

o 1) Raccourcir et simplifier le parcours du demandeur d’emploi  
o 2) Soutenir la création de nouveaux emplois locaux 

Description du projet : 
 

  Les objectifs concrets de la Maison de l’Emploi de Forest sont donc les 
suivants :  

 
o 1) Générer une concertation permanente (Concertation Emploi 

Forest) entre acteurs locaux publics afin d’améliorer le service aux 
demandeurs d’emploi (suppression des doublons, mise sur pied de 
partenariats) ainsi qu’entre acteurs locaux publics ET privés afin de 
susciter les synergies qui faciliteront non seulement la recherche 
mais également la création d’emplois. 

 
o 2) Créer un guichet de première ligne unique (accueil et orientation) 

au bénéfice des demandeurs d’emploi dont le but est qu’il soit 
identifié par tous (usagers et professionnels du secteur) comme la 
principale porte d’entrée dans le parcours de recherche d’emploi des 
forestois. 

 
o 3) Développer en partenariat avec le Service Bruxellois aux 

Entreprises de l’ORBEM un dispositif de soutien au monde de 
l’entreprise forestois (PMEs et TPEs) avec comme première finalité 
l’aide à la création d’emploi, et en particulier d’emplois dits ‘de 
première qualification’. 

 
o 4) Fournir aux acteurs locaux publics ET privés une infrastructure 

polyvalente et multimédias afin de permettre à ceux-ci d’y offrir à 
leurs usagers des formations et des séminaires de haut niveau 

 
o 5) Si le budget d’infrastructure le permet créer une halte-garderie 

exclusivement au service des demandeurs d’emploi 

Public cible : 
 

1. Demandeurs d’emploi 
2. Professionnels du 

secteur (acteurs publics, 
d’ISP, de formation ou 
d’économie sociale). 

3. Entreprises locales 
(PME et TPE). 

 

Nbre d’ETP créés : 
 
1 ETP direct pendant 4 ans qui aura 
en charge la coordination et la mise 
en œuvre de ce projet. 
 
2 ETP (à subsidier) pour le 
fonctionnement de la halte-garderie 
 
Des dizaines d’ETP sous la forme 
des futurs emplois créés dans la 
commune grâce au soutien aux 
PMEs et TPEs locales ? 
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Améliorations prévues 
 

 Simplification et accélération des démarches des demandeurs d’emploi via la concentration en un seul lieu des services 
de première ligne de l’ORBEM et d’un guichet d’orientation vers les services de seconde ligne que constitue la MLOC, 
l’ALE, le CPAS et la Commune. 

 Mise sur pied de collaborations permanentes entre les différents acteurs locaux de l’emploi (exemple articles 60 et 
OISP, formations offertes par la MLOC en partenariat avec le secteur privé, service de placement direct par la MLOC 
dans les TPEs et PMEs, etc. 

 Soutien au monde de l’entreprise via d’une part une aide administrative à l’obtention des primes de soutien à la création 
d’emploi (primes à l’embauche, primes à l’investissement, primes aux économies d’énergie, primes de rénovation, 
primes de sécurisation etc.) et d’autre part via l’organisation d’un service de placement direct pour postes de première 
qualification 

 Mise à disposition d’un Espace Polyvalent adéquat et équipé multimédia pour de la formation 
 Création d’une halte-garderie au bénéfice enfants des demandeuses et demandeurs d’emplois forestois 

 
Résultats 
 

 Guichet d’entrée unique dans le parcours de recherche d’emploi 
 Concertation Emploi Forest bimestrielle 
 Créations de nouveaux emplois locaux grâce aux soutiens apportés aux PMEs, TPEs et commerçants forestois 
 Mise à disposition d’un Espace Polyvalent adéquat et équipé multimédia pour de la formation 
 Création d’une halte-garderie au bénéfice des enfants des demandeuses et demandeurs d’emplois forestois 

 

Type de projet 
Insertion socioprofessionnelle : mise à l’emploi et création d’emploi. Service de proximité. 
Intervenants financiers :  RBC + CPAS Forest (via Art 60) 
Porteur du projet :  La Commune 
Estimation globale du coût :  240.000€ 
 Fiche réalisée en mars 2007 
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Fiche détaillée jointe avec un maximum d’informations complétées :  

Région de Bruxelles-Capitale Contrat de Quartier Saint Denis Commune de Forest 

 
Nom du projet : La maison de l’emploi 
 
CONCEPTION DU PROJET 
 
1.CONSTAT 
Description en quelques lignes de la problématique rencontrée : (toutes données statistiques ou autres données pertinentes sont à intégrer à la description) 

 
 Nécessité de re-dynamiser les échanges entre les habitants, les institutions, l’associatif et les secteurs porteurs d’emploi. Peu, ou inadéquate, communication entre les sphères 

sociales,  institutionnelles et l’entreprise.  
 Haut pourcentage de chômage, notamment concernant la main d’œuvre non qualifiée, avec peu des demandes recevables par les potentiels employeurs de Forest. 
 Nombre d’habitants souhaitant créer leur propre emploi et/ou en ayant échoué dans cette initiative. Pas, ou pas adaptée, de  structure de support dans le quartier.. 

 
 100 000 demandeurs d’emploi à Bruxelles dont 60 000 ne disposant pas de diplôme du secondaire. 
 5000 demandeurs d’emploi à Forest dont 3000 ne disposant pas de diplôme du secondaire. 
 Quatre acteurs publics locaux de l’emploi (Mission Locale pour l’Emploi, Agence Locale pour l’Emploi, Service Emploi du CPAS et Service Emploi de l’administration communale) installés 

dans des lieux distincts, se concertant peu ou en fonction des affinités personnelles et développant des relations bilatérales distinctes avec le monde de l’entreprise ou les commerces. 
 Un acteur régional important, l’ORBEM, annonçant l’arrivée à court terme d’une antenne décentralisée de ses services de première ligne. 
  En bref, une réalité institutionnelle éclatée, difficile à appréhender par les professionnels du secteurs, transformant les démarches des demandeurs d’emploi en parcours du combattant et 

inaccessible au monde de l’entreprise. 
 
2.PROJET  
 

 Les objectifs concrets de la Maison de l’Emploi de Forest sont les suivants :  
 

o 1) Concertation Emploi Forest : Générer une concertation permanente entre acteurs locaux publics afin d’améliorer le service aux demandeurs d’emploi (suppression des 
doublons, mise sur pied de partenariats) ainsi qu’entre acteurs locaux publics ET privés afin de susciter les synergies qui faciliteront non seulement la recherche mais également 
la création d’emplois. Ce lieu de coordination et de concertation entre les divers acteurs locaux de l’insertion professionnelle prenant part au projet (Mission locale, ALE, CPAS et 
l’Administration Communale de Forest..), vise à une orientation vers les services d’entreprises (commerçants, industries, PME…), afin d’offrir un lieu et un espace pour créer les 
synergies et développer la créativité de ces différents acteurs. Ce partenariat, composé d’acteurs publics et privés, se doit de « définir clairement les complémentarités et 
responsabilités » de ceux-ci, « assurant des prestations personnalisées de qualité dans l’objectif de réduire au maximum le circuit de la mise à l’emploi ». (extrait du rapport 
d’étude SRDU réalisée dans le cadre du C2E). 

 
o 2) Une porte d’entrée unique pour les demandeurs d’emploi : Profiter de l’opportunité que représente la décéntrailisation de l’ORBEM à Forest pour créer un guichet de 

première ligne unique (accueil et orientation) au bénéfice des demandeurs d’emploi dont le but est qu’il soit identifié par tous (usagers et professionnels du secteur) comme la 
principale porte d’entrée dans le parcours de recherche d’emploi des forestois. 

 
o 3) Un dispositif de soutien au monde de l’entreprise :  Développer en partenariat avec le Service Bruxellois aux Entreprises de l’ORBEM un dispositif de soutien au monde 

de l’entreprise forestois (PMEs et TPEs) avec comme première finalité l’aide à la création d’emploi, et en particulier d’emplois dits ‘de première qualification’. Ceci sera réalisé 
d’au moins deux façons : 

 
 Un soutien administratif au monde de l’entreprise visant à l’obtention des primes de d’aide à la création d’emplois (primes à l’embauche, primes à l’investissement, 

primes aux économies d’énergie, primes de rénovation, primes de sécurisation etc.)  
 Développement d’une cellule de placement direct à l’emploi à partir des quatre acteurs institutionnels locaux (Commune, CPAS, ALE, Mission locale) en collaboration 

avec le service SBE de l’ORBEm pour la partie prospection des entreprises en première approche. Une stratégie de communication amènera à terme les entreprises à 
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s’adresser spontanément à ce service et à l’utiliser comme un service de recrutement et de GRH pour les fonctions de première qualification. La mise en place de 
cette méthode à Forest ne vient en rien invalider ce qui est déjà entrepris à l’heure actuelle : table d’emploi, RAE, suivi individuel, atelier de recherche d’emploi,…et qui 
répond bien à une partie des publics fréquentant les institutions précitées, il s’agit d’un outil supplémentaire au service des personnes moins autonomes dans leur 
cheminement vers l’insertion à l’emploi. 

 
o 4)  Mise à disposition d’espace polyvalents et d’outils au service de ces objectifs : 
 

 Guichet d’accueil : comptoir et/ou bureau permettant d’orienter les visiteurs vers les services locaux compétents dans le domaine de l’emploi, de la formation et des 
études. (3x10m²) 

 Salles polyvalentes pour accueillir des cycles de formations, des groupes de travail spécifiques, des ateliers de recherche active d’emploi,… : (1 x 30 m²+ 1x 70 
m²divisible) 

 Espace internet et centre de documentation (revue de presse, offre d’emploi,…) (1x30m²+1x25m²)  
 Bureau administratif. (2x 15m²) +salle de réunion (1x20m²) 
 Engagement d’un coordinateur assurant la transversalité entre les travailleurs actifs dans le domaine de la recherche d’emploi et dans la guidance du demandeur 

 
 
o 5) La création d’une halte-garderie : Si le budget d’infrastructure issu de la négociation avec l’ORBEM le permet créer une halte-garderie exclusivement au service des 

demandeurs d’emploi 
 
 
3.PUBLIC  
 
Le public visé est triple : 1) L’ensemble des nouveaux demandeurs d’emploi forestois 2) Le monde des entreprises locales de Forest 3) Les acteurs locaux de l’emploi, acteurs publics et privés 
 
 
4.INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
 
4.1. Qui est à l’origine du projet :  
La Commune 
 
4.2. Renforcement d’un projet existant  
Non 
 
4.3. Un projet comme le vôtre a-t-il déjà été réalisé ailleurs.  Si oui, indiquez le lieu de la réalisation et les coordonnées de la personne responsable du projet et expliquez en quoi il vous semble 
intéressant de le réaliser dans le cadre du contrat de quartier.  
 
Le travail du coordinateur consistera à assister la Commune dans son travail de coordination et de concertation entre les différents acteurs locaux de l’emploi. Il lui faudra entre autre mener à bien 
tout le travail de mise sur pied des conventions partenariat entre les 4 acteurs locaux précités et l’ORBEM ainsi qu’entre les les acteurs locaux publics et privés. Actuellement, Forest ne possède pas 
de service qui prend en charge cette tâche.  Plus plus de précisions voir l’inventaire complet réalisé par le Secrétariat Régional au Développement Urbain  dans son rapport d’étude de mai 2006. 
 
4.4. Explication de la plus value du projet par rapport au quartier et à ses habitants :  
 
 La plus value de la création d’une Maison de l’Emploi de Forest, en partenariat étroit avec l’ORBEM, est donc claire : il s’agit de disposer d’un outil qui permette in fine de générer des synergies 
entre acteurs locaux publics et privés pour : 
 
1) Raccourcir et simplifier le parcours du demandeur d’emploi  
2) Soutenir la création de nouveaux emplois locaux 
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PORTEUR DU PROJET 
 
1. PORTEUR  
nom : La Commune 
forme juridique :  
siège social :  
n° de compte :  
objet social :  
 
 
 
2. PERSONNE SIGNATAIRE DE LA CONVENTION TRIPARTITE ( Région, Ville, porteur)  
nom :  
fonction :  
expériences utiles 
adresse :  
téléphone :  
téléfax :  
émail :  
gsm : 
 
3. PERSONNE RESPONSABLE DU PROJET SUR LE TERRAIN  
 
Sera engagée dans le cadre du projet de Contrat de quartier. 
 
4. PARTENAIRES  
Identification et rôle de chacun des partenaires :  
partenaire  rôle précis  durée du partenariat  

CPAS de Forest  Recruteur et employeur des travailleurs sous statut article 60 §7,  
Le CPAS apporte la majeure partie du financement des travailleurs sous statut article 60 §7. Le CPAS sera aussi l’un des 
partenaires importants orientant des habitants en difficulté par rapport à leur logement vers le service développé dans le cadre 
du Contrat de quartier. 
 

A tout le moins pour la durée du Contrat de 
quartier 

Mission locale de Forest Aide au recrutement des travailleurs contractuels, et en collaboration avec le CPAS, aide au recrutement des travailleurs sous 
statut article 60 §7, opérateur de recherche active d’emploi à l’issue de l’expérience de travail, opérateur d’un programme de 
transition professionnelle qui pourrait être une suite pour les travailleurs sous statut article 60 §7,  
 

A tout le moins pour la durée du Contrat de 
quartier 

Coordination du Contrat 
de quartier 

Relais vers le tissu associatif local et les autres infrastructures d’intérêt collectif dans le périmètre, relais vers la Commune et la 
Région. 

Pour la durée du Contrat de quartier 

Autres opérateurs 
locaux de l’emploi 

Les OISP, les entreprises d’économie sociale, les centres de formation (Iristech Plus), les associations de commerçants et les 
associations de PMEs et d’industriels forestois seront évidemment associés à la gestion du projet 
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ELABORATION DU PROJET  
L’organisation de phase préparatoire à la mise en œuvre (études de faisabilité, contacts, ...) est elle nécessaire AVANT la mise au point du programme de base du Contrat de Quartier:  
 
OUI  
 
Description de la phase préparatoire et calendrier précis de celle-ci :  
 
L’idée du projet a mûri suite à plusieurs réunions (assemblée générale, CLDI et groupes de travail, Concertation Emploi Forest). Nous voulons, avec les moyens du contrat de quartier, installer un 
coordinateur à partir de 2007. Celui-ci travaillera, en première instance, dans les locaux de la coordination du contrat de quartier. 
 
Le coordinateur devra, entre autre, examiner et/ou réaliser les affaires ci-dessous: 

- Mise en place d’un plan stratégique. 
- Mise en place d’une campagne d’information vers les acteurs locaux 
- Coordination de la Concertation Emploi Forest en appui de l’échevinat de l’emploi de Forest 
- Négociation et rédaction des accords de partenairiats avec l’ORBEM et avec chacun des acteurs locaux y compris les entreprises et classes moyennes locales. 
- Développement d’un plan accueil et d’orientation général. Ce plan général sera toujours traduit vers la situation particulière du chercheur d’emploi. 
- Introduction des demandes de subsides en vue de l’obtention des moyens de financement du personnel de la halte-garderie 
- … 

 
L’organisation de phase préparatoire à la mise en œuvre (engagements personnels, déménagement, prospections, ...) est elle nécessaire APRES la mise au point du programme de base du Contrat 
de Quartier:  
 
NON 
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MISE EN OEUVRE DETAILLEE DU PROJET 
 

1. LOCALISATION  
Localisation(s) de l’activité : (plusieurs localisations : définition de chacune et explication détaillée)  
 
Afin de pouvoir donner toutes les chances de réussite au présent projet, des locaux devront être mis à la disposition de la coordination, et d’autres locaux qui pourront accueillir les différents acteurs 
en diverses sessions de consultations ou de formation. Il a été  pensé tout logiquement à la création d’un espace de rencontre et de formation et donc à la Maison de l’Emploi de Forest (voir fiche 
volet 5.1). Cette réalisation apportera du crédit au présent projet, puisque démontrant une volonté marquée de mettre l’accent sur l’emploi. Par ailleurs, des négociations approfondies sont engagées 
avec l’ORBEM afin de construire ensemble la nouvelle infrastructure à partager dans le futur. 
 
En phase transitoire, la maison de l’emploi occupera les locaux de la coordination du contrat de quartier. 
 
 

2. TERMES ET HORAIRES  
Début et fin des actions (ex :  janvier 2004-décembre 2007) : Fréquence des actions ( ex : tous les mercredis de 14h00 à 16h00 ) :  
 
En principe, il n’y a pas de date finale au projet. Dans le cadre du contrat de quartier, le financement du coordinateur se terminera après 4 ans. Soit nous pouvons payer le salaire via des revenus 
propres …), soit d’autres subsides devront êtres trouvés. Reste l’intention ferme de réaliser un projet durable. En tous cas, si il n’existe pas encore de certitude quand au paiement du salaire après 
le contrat de quartier, la commune prendra en charge la fonction de coordination des différents acteurs locaux de l’emploi. 
 
Le coordinateur  se tiendra dans un premier temps aux heures d’ouverture habituelles d’une Maison de l’Emploi. 
 

3. LES ACTIONS DU PROJET  
Description année par année des actions du projet et leur but  
 
Tableau non pertinent en regard de notre projet. 
 
AVANT  2003  2004  2005  2006  2007  APRES  

       
 

4. LES EMPLOIS CRÉÉS dans le cadre du projet  
 

Nombre d’équivalents temps plein créés  Niveau de qualification Type de contrat  Durée d’engagement  

    
1 Gradué ou expérience équivalente, capacité de coordination de projet (CP 

329.01 – échelle B1c – 5 ans) 
CDI Jusqu’à la fin du Contrat de quartier, en tous 

cas. 
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5. LES MOYENS 

 
poste budgétaire  2007 2008 2009  2010  TOTAL  

 subsides  autres  subsides  autres  subsides  autres  subsides  autres   
 CdQ  subsides  CdQ  subsides  CdQ  subsides  CdQ  subsides   

          
personnel 47.500 47.500 47.500 47.500 190.000 € 

fonctionnement  12.500  12.500  12.500  12.500  50.000 € 

          

moyens actuels           
(3)           

sous total        

 
matériel & investissement 
(4)  
camionnette d’occasion + 
outillage + ordinateur 
portable et GSM 

         

location (6)           

moyens actuels (7)           
autres (8)           

sous total           

 
TOTAL GENERAL       

subsides CdQ      240.000 € 

autres subsides       

 
Description de chacun des postes budgétaires en détail (précisez  les autres subsides que ceux demandés dans le cadre du Contrat de Quartier)  
(1) ex: rémunérations brutes, cotisations, patronales, indemnités, frais d’assurances,…  
(2) ex: téléphone, petit matériel de bureaux, photocopies,…  
(3) ex: moyens en personnel et sources de financement – poste (1) et (2)  
(4) ex: achat de matériel informatique, de mobilier, de matériaux,…  
(6) ex: loyer, eau, gaz, électricité  
(7) ex: moyens – postes (4),(5) et (6)  
 
Le développement du projet entraîne-t-il des besoins nouveaux en terme de locaux, d’équipement, de matériel ?  
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CONTINUATION DU PROJET  
Continuité du projet au delà du plan quadriennal du Contrat de Quartier : (et pour quelles raisons ?) :  
Alternatives au financement du projet au delà du plan quadriennal du Contrat de Quartier (moyens, partenariats, subsides,...) :  
 
La nécessité de lutter contre le chômage via l’aide à la recherche et à la création d’emplois ne saurait devoir être justifiée. 
 
ALTERNATIVES AU FINANCEMENT DU PROJET AU DELA DU PLAN QUADRIENNAL DU CONTRAT DE QUARTIER 
 
Le développement de ces nouveaux services de proximité rentre exactement dans les missions de l’administration communale. Au cas où aucun financement complémentaire ne saurait être 
dégagé, la mission de coordination des différents acteurs locaux de l’emploi serait reprise par l’un des fonctionnaires communaux en charge du service emploi de l’administration communale de 
Forest. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Objectif 2013 

investissons ensemble dans le développement urbain  
 

Programme opérationnel FEDER 2007-2013  
de la Région de Bruxelles-Capitale  

« Compétitivité et Cohésion territoriales » 
 
 
 

Fiche-projet de candidature du 
 

Foresthoreca 
(Formation, Emploi, Suivi et Tremplin vers l’Horeca) 

 
Ver 6.5. 

 
 
 

Groupe d'opération 2.2. : « Renforcement des infrastructures de 
proximité en lien avec l’emploi et la formation » 
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FICHE-PROJET 
 
 
1. Intitulé du projet 

 
Foresthoreca 
(Formation, Emploi, Suivi et Tremplin vers l’Horeca) 

 
2. Axe et groupe d’opérations dans lesquels s’inscrit le projet 
Les demandes de financement dans le cadre de la programmation FEDER 2007-2013 ne 
seront recevables que si le projet s’inscrit dans un des groupes d’opérations décrits dans 
le programme opérationnel (voir PO FEDER et annexe II). 
 
Le projet Foresthoreca s'inscrit dans l'axe prioritaire 2 – « Renforcer la cohésion 
territoriale » et plus particulièrement au sein du groupe d'opération 2.2. : 
« Renforcement des infrastructures de proximité en lien avec l’emploi et la 
formation » (cfr résumé du projet en point 6). 
 
3. Implantation géographique du projet 
Les demandes de financement dans le cadre de la programmation FEDER 2007-2013 ne 
seront recevables que si, le projet est implanté dans la zone d’intervention prioritaire telle 
que définie dans le PO FEDER. Le porteur de projet est en outre tenu de vérifier la 
conformité de l’implantation du projet avec le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS, 
voir www.pras.irisnet.be). 
 
Adresse du lieu d’implantation : 
1) Rue De Belgrade 30/30A à 1190 Forest 
2) Avenue Van Volxem 473 à 1190 Forest 
 
Ces deux immeubles feront l’objet d’une fusion, vu la possibilité d’accès à l’arrière 
des deux bâtiments. 
 
Vérification de la conformité avec le PRAS :  
 

Les données cadastrales ci-dessous nous indiquent que le bâtiment se situe 
dans une zone définit par le PRAS comme une « zone de forte mixité ». 
 
  1) Parcelle : Forest 1e Division / Section A n° 4 L 10 
   Superficie : 4 are 60 
   Secteur statistique : 21007 A 60 
  2) Parcelle : Forest 1e Division / Section A n° 4 S 7 
   Superficie : 3 are 20 
   Secteur statistique : 21007 A 60 
 
Sous l’intitulé « zone de forte mixité » on comprend l’affectation de la zone aux 
logements, aux équipements d’intérêt collectif ou de service public, aux 
bureaux et aux activités productives. 
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En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les rez-de-chaussée des 
immeubles  peuvent être affectés aux commerces, ainsi qu’aux commerces de 
gros. 
 
Ces zones peuvent aussi être affectées aux établissements hôteliers pour 
autant que leur capacité ne dépasse pas 80 chambres. 
 
Il peut être dérogé aux prescriptions de la zone de forte mixité dans les ilots 
caractérisés par les éléments suivants : 
 

1. la présence d’un ou plusieurs immeubles dégradés et à l’abandon 
2. une bonne accessibilité 

 
La nature des activités ne pose aucun problème considérant la création 
d’équipements d’intérêt collectif ou de service public pour ce qui concerne la 
formation à l’emploi dans le secteur de l’horeca. 
 
L’ensemble de ces données donne la possibilité à ce projet de s’y installer et 
d’évoluer en fonction des besoins futurs. 
 
Enfin, il est important de préciser que les deux parcelles visées sont situées 
au sein du quartier St-Antoine, dont la valeur symbolique forte est bien 
connue, dans une zone considérée comme « désaffectée » de par son 
affectation semi-industrielle originelle. Cette zone, en voie de revitalisation, est 
cependant directement contiguë d’une part à une future zone de bureaux (Van 
Volxem) et d’autre part à une zone de logement et de petits commerces 
(Belgrade et St-Antoine). L’investissement dans les parcelles ciblées est donc 
justifiée tant sur le plan économique (évolution du semi-industriel vers les 
services de proximité) que de participation à la revitalisation du quartier. 
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4. Candidat porteur de projet 

 
Nom de l’organisme : 
 Administration Communale de FOREST  

Statut juridique : 
Personne morale de droit public 

Adresse : Rue du Curé, 2 à 1190 Bruxelles 
Email : info@forest.irisnet.be 
Téléphone – Fax : 02/370.22.72 – 02/370.22.27 
Site Web : www.forest.irisnet.be 
Représentant légal 
Collège des Bourgmestre et Echevins 
L’Echevin délégué : Grégor Chapelle 
Fonction : Echevin de l’Emploi 
Email : gregorchapelle@forest.irisnet.be 
Téléphone : 02/370.22.72 

Coordinateur du projet 
Nom : Sabine Vanderoost 
Fonction : Chef de Service - Expansion 
économique 
Email : 
sabinevanderoost@forest.irisnet.be 
Téléphone : 02/370.22.72 

 
NB : Le représentant légal est la personne autorisée à signer la présente fiche-projet. Le 
coordinateur du projet est la personne qui est chargée de la mise en œuvre du projet 
proposé. 
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5. Partenaires 
Le projet doit être issu d’un partenariat territorial et thématique, c’est-à-dire être conçu en 
partenariat avec les divers acteurs régionaux et locaux, publics et privés, liés à la 
thématique et au territoire dans lesquels s’inscrit le projet. Cette exigence de partenariat 
a pour conséquence un projet mieux réfléchi et construit, prenant en compte les réalités 
locales du lieu où il s’implante, et inclut la participation des acteurs ou autorités qui seront 
impliqués pour la pérennisation du projet au-delà de la période de programmation 
FEDER. Le niveau d’engagement des partenaires peut être très différent : du rôle de 
porteur du projet à l’apport d’expertise en passant par l’apport de biens matériels, de 
personnel etc. 
 
 

PARTENAIRE 1 
Nom de l’organisme : 
Formation Emploi Tremplin (FOR.E.T) 

Statut juridique : 
asbl  

Adresse : Boulevard de la 2ème Armée Britannique, 27 à 1190 Bruxelles 
Email : asblforet@skynet.be 
Téléphone – Fax : 02/343.89.45 - 02/343.88.91 
Site Web : http://users.skynet.be/foret/aft.html 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Maggy Iglesias 
Fonction : Directrice Général 
Email : maggy.iglesias@skynet.be 
Téléphone : 02/344.34.06 ou 0474/30.74.37 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement  
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

L’asbl FOR.E.T. est un opérateur d’insertion socio-professionnelle (tel que 
définit par le décret Cocof 27/4/95) reconnu comme AFT (Atelier de 
Formation par le Travail) depuis 1998 par Bruxelles Formation, la Cocof, 
Actiris (ex Orbem) et FSE Troïka 
 
Partenaire principal de la Commune de Forest dans la mise sur pied du 
Foresthoreca (cfr. l’ensemble du dossier), son rôle spécifique sera : 

 
• L’organisation et la mise en œuvre de la formation professionnelle et de 

la mise à l’emploi des stagiaires formés aux métiers de l’horeca 
• La gestion du restaurant d’application pédagogique 
• Le développement d’initiatives d’économie sociale dans le secteur de la 

restauration dans le quartier de Saint-Antoine 
 

Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
• Participation à l’Organisation du Job Day Spécial Forest Spécial ouvriers du 11 

mai 2007 
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PARTENAIRE 2 
Nom de l’organisme : 
ROTARY CLUB BRUXELLES ALTITUDE

Statut juridique : 
Service Club 

Adresse : Rue Robert Jones 58 à 1180  Bruxelles 
Email :  
Téléphone – Fax : 02/374 33 63 - 02/375 61 58 
Site Web :  
Interlocuteur pour le projet 
Nom : REYMAN Jacques 
Fonction : Membre du comité 
Email :  
Téléphone : 02/374 33 63 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
  Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

• Aide dans le montage financier des tableaux d’exploitation et 
d’investissements 

• Soutien dans la conception du projet 
• Participation au comité de pilotage tout-au-long du projet 
• Activation du réseau Rotary en vue d’un apport de fonds privés (100.000 

euros) 
 

Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
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PARTENAIRE 3 
Nom de l’organisme : 
MISSION LOCALE DE FOREST 

Statut juridique : 
Asbl 

Adresse : Boulevard de la 2ème Armée Britannique, 29 à 1190 Bruxelles 
Email : missionlocaleforest@misc.irisnet.be 
Téléphone – Fax : 02 349 82 10 – 02 343 88 91 
Site Web :  
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Nordin Boulhamoum 
Fonction : Directeur 
Email : nboulhamoum@misc.irisnet.be 
Téléphone : 02 349 82 27 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 
La Mission Locale de Forest, dans le cadre de sa Mission Générale d'aide à l'insertion 
professionnelle de chercheurs d'emplois peu qualifiés, à notamment pour mandat le 
développement d'activités économiques marchandes et non marchandes et génératrices 
d'emploi. Son champ d'expérience se situe dans la création d'entreprises d'économie sociale 
visant le double objectif du service à la collectivité et de la création d'emplois peu qualifiés. 
(Solidaritel asbl – Proxi Help asbl – GAMMES asbl – Panem Et Laborem...) et dans le soutien 
d'activités existantes et l'aide à la création de nouvelles entreprises. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de son agrément COCOF en matière de formation professionnelle 
et des partenariats qu'elle développe de manière structurelle avec ActIRIS (Orbem) pour 
l'accueil, le suivi, la préparation, l'aide à la recherche d'emploi et la relation avec les 
entreprises ainsi qu'avec Bruxelles Formation par le biais de son mandat d'expérimentation 
des projets de formation innovante la Mission Locale de Forest possède une grande 
expérience en matière d'aide au recrutement pour les entreprises, de développement, de mise 
en oeuvre et de suivi de formations. (formation « Accueil en milieu hospitalier, agent de 
sécurité, garde malade à domicile, nettoyeur de vitres, caténériste (comme partenaire), 
opérateur de chaîne de production (comme partenaire)...) 
 
Dans le cadre du présent partenariat, la Mission Locale de Forest jouera les rôles suivants:  
 

• Coordination locale forestoise avec accueil « première ligne » du public 
en recherche de formation et d’emploi 

• Participation au comité de pilotage tout-au-long du projet 
• Partenaire de fait de l’asbl FOR.E.T. dans l’ISP 
 

Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
 
La Mission Locale de Forest est partenaire de la Commune dans une multitude de projets 
différents : programme PTP, formation de stewards de sécurité dans le cadre du Contrat de 
Quartier St-Denis, création d’une filière de formation permis de conduire C, participation à la 
« Concertation Emploi Forest », membre du comité de pilotage de la Maison de l’Emploi, etc. 
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PARTENAIRE 4 
Nom de l’organisme : 
CPAS DE FOREST 

Statut juridique : 
Asbl 

Adresse : Rue du Curé, 35 – 1190 Forest 
Email :  
Téléphone – Fax : 02 349 63 00 – 02 349 63 48 
Site Web : www.forest.irisnet.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Stéphane ROBERTI 
Fonction : Président 
Email : stephane.roberti@publilink.be 
Téléphone : 02/349 63 05 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

• Présence dans le comité d’accompagnement du Foresthoreca 
• Soutien de son Service d’Insertion Socioprofessionnelle  (ISP) dans 

l’élaboration des formations  
• Sélection de stagiaires parmi le public spécifique de CPAS de Forest 
 

Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
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PARTENAIRE 5 
Nom de l’organisme : 
RESTAURANT & BELGIUM.COM 

Statut juridique : 
Asbl 

Adresse : Square de l’Atomium à 1020  Bruxelles 
Email : restaurant@belgiumtaste.be 
Téléphone – Fax : 02/479 58 50 
Site Web : www.belgiumtaste.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Alexandre Masson 
Fonction : Directeur 
Email : restaurant@belgiumtaste.be 
Téléphone : 0477/36 20 90 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

• Aide dans le montage financier sur l’activité horeca 
• Aide dans le calcul du coût d’installation d’équipements et infrastructure 

horeca 
• Présence dans le comité d’accompagnement du Foresthoreca 
• Mise à l’emploi et collaboration pédagogique informelle dans la 

formation AFT 
 

Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
 
La collaboration existe déjà depuis de nombreuses années entre Monsieur Alexandre Masson 
et FOR.E.T. asbl. Monsieur Masson est actuellement employeur de 4 anciens stagiaires ayant 
été formés par FOR.E.T. asbl et ce dans des relations de travail de long terme. Taux de 
réussite dans la remise à l’emploi grâce au partenariat FOR.E.T./Masson : 100 %.  
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PARTENAIRE 6 
Nom de l’organisme : 
DAOUST INTERIM 

Statut juridique : 
Sa 

Adresse : Galerie de la porte Louise 203/5 à 1050 Bruxelles 
Email : info@daoust.be 
Téléphone – Fax : 02/548 94 57 – 02/548 94 69 
Site Web : www.daoust.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Jean-Olivier COLLINET 
Fonction : Public Affairs Manager 
Email : jocollinet@daoust.be 
Téléphone : 0477/85 23 50 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement  
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 
Daoust Interim participera activement au projet du Foresthoreca porté par la Commune de 
Forest et ce dans le tout nouveau cadre de sa « Daoust Job Academy ». En effet, notre 
activité Intérim nous met en contact privilégié avec divers secteurs : nous rencontrons chaque 
jour, d’une part, des Entreprises à la recherche de candidats qualifiés et motivés et, d’autre 
part, un public diversifié qui cherche par, tous les moyens, à entrer ou à rentrer à nouveau sur 
le Marché de l’emploi. 
 
Cependant, nous remarquons qu’il existe un fossé grandissant entre les attentes des 
Entreprises et les compétences des demandeurs d’emplois. Les attentes des Entreprises se 
situent évidemment au niveau de la connaissance du métier mais surtout au niveau des 
aptitudes des candidats. En effet, lors des demandes de nos clients,les mots « motivé, 
ponctuel, travailleur, souriant, volontaire,…» se retrouvent de plus en plus, soit ce que l’on 
peut qualifier de « savoir-être ». 
 
Nous avons aussi appris de longue date que dans certains Secteurs, l’apprentissage de 
« départ » peut se transmettre par une formation ciblée de courte durée et surtout basée sur la 
pratique courante. Au vu de ces constats, Daoust a choisi d’agir en mettant en place la 
Daoust Job Academy qui se consacrera, dans un premier temps, à quatre domaines : 
Horeca – Ventes –Titres-Services – Sécurité. 
 
En tant qu’acteur important dans l’Horeca, notre contribution au Foresthoreca se ciblera donc 
sur les apports d’expertise pour les formations de « serveurs salle » et de « femmes de 
chambre 5 étoiles ». Nous proposerons des formations sur l’aspect technique et sur le savoir-
être. Nos trois divisions spécialisées - Catering, Hôtellerie, Traiteurs et Restaurants – seront 
intimement liées à cette initiative. 
 
Par ailleurs, il va de soi que l’ensemble de notre réseau professionnel pourra être activé sur 
demande au service de ce magnifique projet ! 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
 
Monsieur Jean-Oliver Collinet est membre du comité d’accompagnement de l’échevinat de 
l’emploi, développement économique, commerce et économie sociale de la Commune de 
Forest. 
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6. Résumé du projet proposé 
Décrivez clairement les objectifs que vise votre projet et en quoi il est neuf par rapport 
aux actions planifiées ou habituellement menées par votre organisme (additionnalité), les 
types d’activités faisant l’objet de la demande de subvention (30 lignes max.). 

 
Objectifs du projet 
 
En tant que nouveau centre de formation équipé, le « Foresthoreca » permettra 
d’augmenter l’offre de formation-insertion de qualité dans le secteur « Horeca 
de standing »  (formations qualifiantes de femme de chambre et service de salle 
et formation par le travail de commis de cuisine) à concurrence de 249 
formations additionnelles sur la période 2009-2013 (et pérennisation de 61 
formations additionnelles par an au-delà).  
 
Comme le démontre l’expérience du partenaire principal du projet (FOR.E.T asbl) 
cette augmentation de l’offre de formation-insertion  génère près de 90 % 
d’insertion sur le marché de l’emploi. Ceci sera fait au bénéfice des demandeurs 
d’emploi les moins qualifiés de la zone (en 2006, 91 % des stagiaires ne 
disposaient pas du diplôme de secondaire inférieure) et en particulier au bénéfice 
d’un public féminin avec charge d’enfants (77 % des stagiaires en 2006). 
 
Par ailleurs, et comme l’a confirmé la concertation avec les professionnels du 
secteur, l’augmentation du nombre de formations de haut standing bénéficiera au 
secteur Horeca Bruxellois dans son ensemble, secteur de développement 
économique identifié tant dans le groupe d’opérations 1.1 : « Soutien au 
développement et à la création d’activités économiques », que dans le C2E ou au 
sein des « Fonctions Critiques » identifiées par l’Observatoire bruxellois du 
marché du travail d’ACTIRIS en 2006. 
 
Objet de la demande de subvention 
 
La demande de subvention au Feder 2007-2013 vise à financer les 
infrastructures immobilières et d’équipement nécessaires à la création du 
centre équipé de formation qui permettra d’atteindre les objectifs tant qualitatifs 
que quantitatifs précités.  
 
Concrètement, il a été estimé en concertation avec le réseau de partenaires 
professionnels de l’horeca de Foret asbl que le Foresthoreca devra disposer : 
 

1. de 450 m2 pour les salles de cours théoriques et l’administration de l’ASBL 
2. de 250 m2 équipés pour les cuisines, chambres froides, réserves et locaux 

techniques 
3. de 250 m2 de surface de restauration (se répartissant environ entre 80 à 

100 m2 pour une salle de restaurant classique et 150 à 170 m2 pour une 
salle de brasserie pouvant aussi servir pour des réceptions ou événements 
pour environ 80 à 100 personnes) pour les activités d’applications 
pédagogiques correspondant à 42 stagiaires en cuisine et 21 stagiaires en 
service salle 
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7. Expérience dans des projets similaires 
Démontrez les compétences de votre organisation à porter le projet, notamment à partir 
de vos expériences antérieures. 

 
La Commune de Forest dispose évidemment d’une expérience qui n’est plus à 
démontrer dans la gestion de projets de revitalisation des quartiers ou de création 
d’activités que ce soit dans le cadre de Fonds Feder, Urban ou de Contrats de 
Quartier. 
 
Dans le cas spécifique du Foresthoreca, le projet sera porté par un partenariat 
étroit entre la Commune de Forest et FORET asbl. Cet AFT a en effet démontré 
depuis plusieurs années son expertise et son savoir faire dans le secteur de la 
formation-insertion dans le secteur Horeca. Elle constitue donc l’opérateur et le 
partenaire idéal de la Commune de Forest pour la mise en œuvre de ce projet. 
 
FOR.E.T. est une Asbl née en 1996 sous l’impulsion de la mission locale de 
Forest, pour aider à la réinsertion sociale de personnes (très) peu qualifiées, 
exclues du marché du travail et souvent en danger d’être marginalisées ou l’étant 
déjà. En 1998, elle obtient le statut d’Atelier de Formation par le Travail. Depuis 
2002, elle s’est spécialisée dans la formation professionnelle de l’horeca de haut 
standing et s’adresse à des personnes de plus de 18 ans inscrites comme 
demandeur d’emploi à l’ORBEM, sans qualification, avec une attention 
particulière pour le public exclu du marché de l’emploi. A titre d’exemple, en 
2006 91 % des stagiaires de FOR.E.T. asbl n'avaient pas atteint le niveau de 
t'enseignement secondaire inférieur et 62% avaient plus de 2 ans d'inoccupation; 
 
 
FOR.E.T. offre aujourd’hui deux types de formations différentes : 
 
- d’une part, des formations de base pour une remise à niveau des 
connaissances, spécialement  en français, maths et néerlandais. Ces formations 
s’adressent à des personnes qui poursuivront ensuite, au sein de FORET asbl ou 
dans d’autres organismes de formation professionnelle, leur parcours d’insertion. 
 
- d’autre part, des formations professionnelles liées aux métiers de 
l’HORECA visant à faire acquérir les pré-requis techniques, théoriques et les 
compétences comportementales attendus dans le secteur professionnel afin de 
déboucher sur un emploi : formation qualifiante de femmes (valets) de chambre 
et formation par le travail de commis de cuisine. 
 
En 2006, FORET asbl a organisé 42000 heures de formation, 3952 heures de 
stage en entreprises et plus de 2500 heures de guidance sociale et a inscrit et 
formé : 
 
- 27 personnes en formation de base (12 de niveau 1 et 15 de niveau 2). 
- 14 commis de cuisine   (une session de 11 mois)  
- et 12 femmes (valets) de chambre (2 sessions de 5 mois). 
 
Les taux de présences en formation oscillent entre 77% et 96%, avec une 
moyenne générale de 86%. 
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Enfin, l’expérience de FOR.E.T. asbl ainsi que son réseau professionnel dans le 
monde de l’Horeca (Sodexho, Randstad, Daoust, Hôtel Meridien, Le restaurant 
Le Variétés, l'Atomium, le Jolly Sablon Hôtel, le Metropole, l'Hôme des Tilleuls, La 
Cannelle, La Branche d’Olivier, Groot Eiland (projet néerlandophone) .... permet 
d'obtenir des taux de mise à l'emploi de 85% en moyenne sur les dernières 
années et de 95% en 2006 au départ d’un public fragilisé, peu qualifié et en 
grande majorité étranger ou d’origine étrangère.  

 
 
8. Besoins auxquels le projet a pour objectif de répondre 
 

o Quelle est la situation de départ /  quels sont les constats de base 
(en lien avec le diagnostic et les priorités du PO FEDER) auquel votre 
projet entend répondre ? 
 

Les données statistiques qui suivent sont issues du Programme opérationnel 
Compétitivité et Emploi, du Contrat pour l'Economie et l'Emploi (C2E) et du 
rapport statistique 2005 d'ACTIRIS (anciennement ORBEm) ainsi que de 
l'analyse annuelle des fonctions critiques en Région de Bruxelles Capitale établie 
par ACTIRIS.  
 
La Région de Bruxelles-Capitale est une ville-région duale. Elle est de loin la plus 
riche du pays selon le PIB par habitant mais plus de 50% de sa main-d'œuvre 
provient des 2 autres régions.  
 
Le taux de chômage en Région bruxelloise est un indicateur du phénomène de 
dualisation que connaît la ville/région. Atteignant 22% fin 2005, le chômage 
touche dans une grande proportion les personnes faiblement qualifiées, les 
jeunes et les personnes étrangères ou d'origine étrangère. Les femmes sont 
également plus touchées puisque le taux de chômage s'élevait pour elles à 24% 
contre 20,4% pour les hommes à la même période. De multiples causes sont 
identifiées et reprises dans les constats du Contrat pour l'Economie et l'Emploi : 
inadéquation des qualifications des personnes avec les offres d'emploi, absence 
de maîtrise de la deuxième langue officielle ou des langues étrangères courantes, 
phénomènes de discrimination à l'embauche ...  
 
La région dispose d'une population plus jeune que la moyenne belge, et qui 
rajeunit, mais pour laquelle l'accès à l'emploi reste éminemment problématique. 
Le taux de chômage des 15-24 ans atteint 35% avec des disparités très 
importantes entre les 19 communes (la commune de Forest est évidemment loin 
d’être gâtée à cet égard). En outre, au cours de la dernière décennie, le nombre 
de jeunes demandeurs d'emploi a continué de progresser (+14%) alors qu'il 
baissait au plan national (-5%).  
 
Le chômage de longue durée (demandeurs d'emploi de plus de 12 mois), qui est 
un facteur de risque d'exclusion, est également très important en région 
bruxelloise (avec 53%, il est supérieur de 4 points à la moyenne nationale). Et 
40,2% des demandeurs d'emploi ont plus de deux ans de chômage. Par ailleurs 
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le nombre de bénéficiaires du RIS est presque 3 fois supérieur à la moyenne 
nationale et l'évolution est à la hausse contrairement aux deux autres régions.  
 
Comme il est mentionné dans le Contrat pour l'Economie et l'Emploi (C2E), le 
déficit d'accès des Bruxellois à l'emploi provient pour une bonne part des 
faiblesses de qualification de la population active : 55,5% des demandeurs 
d'emploi ont maximum un niveau d'études du 2d degré (et parmi eux presque 
35% disposent uniquement d'un niveau d'enseignement primaire ou secondaire 
inférieur). Bruxelles-Capitale est aussi la région du pays qui concentre la plus 
forte population d'étrangers et de personnes d'origine étrangère récente (46,3% 
de la population de la Région) 
.  
Au vu de ces différents éléments, le besoin d'une offre de formation adaptée 
aux Bruxellois les moins qualifiés et les plus sensibles aux facteurs d'exclusion 
socioprofessionnelle apparaît crucial.  
 
L’ambition du centre de formation équipé Foresthoreca sera donc de contribuer à 
diminuer les effets de stigmatisation lié au cursus scolaire, à l'âge, à l'origine 
ethnique et au parcours professionnel des personnes concernées. Le 
Foresthoreca agira tant sur l'aspect formation que sur l'accompagnement 
socioprofessionnel des stagiaires. 
 
Comme l’indique son nom, le Foresthoreca s'inscrit dans le secteur de l’horeca 
(femme/valet de chambre, commis de cuisine et service de salle) identifié comme 
porteur d'emploi pour les Bruxellois et donc considéré comme prioritaire tant par 
le gouvernement régional et les partenaires sociaux dans le cadre de la mise en 
œuvre du C2E que par la commune de Forest au niveau local. 
 
Le choix de ce secteur s'est justifié pour 4 raisons : 
 

1. un secteur d'activités en manque de personnel formé où l'emploi qualifié 
n'est pas conditionné à un diplôme scolaire ou à un long parcours 
professionnel antérieur. Ceci répond aux besoins du public cible puisque 
91 % de celui-ci en 2006 n'avaient pas atteint le niveau de l'enseignement 
secondaire inférieur et 62% avaient plus de 2 ans d'inoccupation; 

 
2. un secteur professionnel où le travail en intérim est fort utilisé ce qui 

permet à un public au statut précaire de décrocher des contrats sans trop 
de difficultés; 

 
3. un secteur où les grosses sociétés de cuisine de collectivité et l'hôtellerie 

organisent le travail féminin en temps partiel ou en horaire de journée 
répondant ainsi aux besoins d’un public féminin avec charge d'enfants 
(77% des stagiaires en 2006);  

 
4. un secteur porteur d'emplois avec possibilité de promotion, pour des 

personnes très peu qualifiées au départ, lorsque les stagiaires s'orientent 
vers la restauration privée.  
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o Quelle réponse apporte votre projet ? 

 
En permettant la création d’un centre de formation équipé de niveau 
professionnel, le lancement du Foresthoreca permet d’augmenter tant la qualité 
que la quantité (cfr. Tableau synthétique ci-dessous) : 
 

• des formations de base,  
• des formations qualifiantes comme femme/valet de chambre 
• des formations par le travail comme commis de cuisine  
• des formations par le travail comme commis de salle 
 
Chacune de ces formations sera accompagnée par une phase d'accueil, un 
suivi psychosocial et une recherche d'emploi.  

 
De manière générale, les actions du Foresthoreca viseront à aplanir les 
problèmes sociaux qui font souvent obstacles à l'insertion professionnelle. Elles 
permettront aux stagiaires d’acquérir des connaissances générales transférables 
dans la vie quotidienne et leurs permettront d'élaborer un choix d'orientation et de 
qualification professionnelles en vue de poursuivre un parcours d'insertion et ainsi 
avoir accès à un emploi rémunéré dans le secteur de l'horeca.  
 
De manière spécifique, en ce qui concerne la « Formation de base post alpha 
ciblée horeca », il s'agit d'organiser une remise à niveau en math et français à 
partir d'une approche pratique de la cuisine (sous forme d'atelier pédagogique: 
partir d'un menu hebdomadaire à réaliser) avec des modules axés sur des 
compétences nécessaires au métier (utilisation du vocabulaire, connaissance des 
produits, des techniques, du matériel, le grammage, le dosage, les proportions ...) 
en plus des notions de base "classiques" et d’une initiation au néerlandais 
(donnée par l'EPFC équivalent au module débutant chez eux).  
 
En ce qui concerne les formations « Commis de cuisine » et « Commis de 
salle », l’AFT fournit une formation professionnelle en cuisine et en salle qui vise 
les profils de commis, fille/garçon de cuisine et manœuvre de cuisine ou de 
commis de salle (en référence à la liste des fonctions du Fonds Social Horeca & 
Entreprise/Département Cuisine) autour des 5 fonctions attendues dans le métier.  
La pédagogie utilisée en AFT est spécifique en ISP puisque l'expérience de 
production est directement mise en œuvre (dès la deuxième semaine de 
formation) et qu'elle intègre les stagiaires directement dans l'apprentissage par le 
travail et ce quel que soit le niveau d'entrée des personnes. De plus, l'interaction 
avec un environnement proche du milieu professionnel (des clients externes 
fréquenteront les nouvelles salles tous les midi et tous les soirs) met directement 
les stagiaires dans une situation réelle de travail où la qualité attendue doit être 
constante et régulière.  
 
Enfin, en ce qui concerne la « Formation qualifiante femme/valet de 
chambre » dans le secteur du «housekeeping», le programme se partage entre 
des opérations de formations professionnelles théoriques et pratiques pour se 
clôturer par une mise en stage en entreprise. La pratique professionnelle (294 
heures) a lieu 3 jours par semaine en milieu réel. Actuellement, le Sleepwell, 
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auberge de jeunesse située dans le centre bruxellois, met déjà à disposition 6 
chambres utilisées par les clients.  
 

o Quels résultats chiffrés prévoyez-vous pour votre projet ? 
 
La création du centre équipé de formation Foresthoreca permettra une 
augmentation drastique du nombre de formations pour le secteur horeca offertes 
au bénéfice des demandeurs d’emploi peu qualifiés de la Région Bruxelloise. 
 
Il convient donc de présenter les résultats chiffrés prévus grâce à l’augmentation de 
ces formations de façon distinctes : d’une part de façon globale en présentant le 
nombre de formations additionnelles qui pourront être offertes grâce au financement 
du Feder (objectif de résultat) et d’autre part en présentant de façon spécifique, 
formation par formation le type de cours et le nombre d’heures qui seront offerts pour 
chacune de celle-ci (objectif de moyens). 
 
D’un point de vue global, et comme l’expose le tableau de « Phasage de 
l’augmentation du nombre de formations offertes » présenté ci-dessous, la création 
du Foresthoreca grâce au Feder permettra d’augmenter l’offre de formation-insertion 
de qualité dans le secteur « Horeca de standing »  (formations qualifiantes de femme 
de chambre et service de salle et formation par le travail d’aide en cuisine) à 
concurrence de 249 formations additionnelles sur la période 2009-2013 (et 
pérennisation de 61 formations annuelles au-delà).  
 
 

PHASAGE DE L'AUGMENTION DE FORMATIONS 
OFFERTES PAR TYPE       

  
2007 
(pm) 

2008 
(pm) 2009 2010 2011 2012 2013 

TOTAL 2009-
2013 

Formation de base 28 28 28 28 28 28 28 140
Housekeeping (femme ou valet de chambre) 12 12 24 24 24 24 24 120
Commis de cuisine 14 21 28 35 42 42 42 189
Service de salle 0 0 7 7 14 21 21 70
TOTAL 54 61 87 94 108 115 115 519
         
FORMATIONS ADDITIONNELLES GRÂCE 
A FEDER         

  2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
TOTAL 2009-
2013 

Housekeeping (femme ou valet de chambre) 0 0 12 12 12 12 12 60
Commis de cuisine 0 0 14 21 28 28 28 119
Service de salle 0 0 7 7 14 21 21 70
TOTAL 0 0 33 40 54 61 61 249
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D’un point de vue plus qualitatif et spécifique (formation par formation), le résultat 
chiffré du programme de cours de chacune des formations proposées est 
décomposé comme suit : 
 
1) FORMATION DE BASE POST ALPHA CIBLEE HORECA:  
 
638 heures de formation réparties comme suit: 
 
- 84 heures de Français de base  
- 84 heures de Français, orienté cuisine  
- 84 heures de Math de base  
- 63 heures de Math orientées cuisine  
- 126 heures d'initiation à la cuisine  
- 100 heures de néerlandais  
- heures d'introduction au secteur professionnel  
 
 
2) L'AFT COMMIS DE CUISINE-COMMIS DE SALLE 
 
1352 heures de formation réparties comme suit:  
 
- 640 heures de pratique professionnelle dont 514 heures en atelier/salle et 140 
heures en «chantier»  
- 160 heures de théorie professionnelle  
- 12 heures introduction au secteur  
- 32 heures « monde de l'entreprise»  
- 268 heures de cours généraux (math, français, néerlandais)  
- 32 heures de communication, stress et conflits  
- 32 heures de droit du travail  
- 24 heures d'environnement social et politique belge 
- 152 heures de stage en entreprise  
 
 
3) LA FORMATION QUALIFIANTE FEMME/VALET DE CHAMBRE  
 
La formation professionnelle de 570 heures se compose de :  
 
- 294 heures de pratique professionnelle qui se déroule en milieu réel  
- 42 heures de théorie professionnelle  
- 16 heures d'introduction au secteur  
- 32 heures de « monde de l'entreprise»  
- 45 heures de néerlandais  
- 45 heures d'anglais  
- 32 heures de communication/assertivité  
- 16 heures de gestion du stress  
- 16 heures de gestion des conflits  
- 32 heures de droit du travail  
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o Indiquez les mesures et les moyens que vous prévoyez pour 
l’évaluation et le suivi de votre projet. 

 
Un comité de pilotage et d’évaluation du projet du Foresthoreca sera mis en place 
dès l’entame du projet (janvier 2008) et se réunira trimestriellement afin de veiller à la 
bonne mise en œuvre du projet, au respect du timing et des objectifs qualitatifs et 
quantitatifs de celui-ci. Présidé par l’échevin de l’emploi, de l’expansion économique, 
du commerce et de l’économie sociale de la Commune de Forest, le comité de 
pilotage sera également composé d’un représentant de chacun des partenaires 
précités : Foret asbl en premier lieu mais également la Mission Locale de Forest, le 
Rotary Club de Uccle-Forest, le CPAS de Forest, la Daoust Job Academy, ainsi que 
des professionnels de l’Horeca ayant choisi d’apporter leur parrainage au 
Foresthoreca (Messieurs Alexandre MASSON des restaurants Le Variété et 
Atomium ainsi que Mike BRAVIN du Ventre Saint-Gris). 
 
Par ailleurs, les frais de fonctionnement du Foresthoreca étant couverts par des 
subsides FSE (programmation 2007-2010) ainsi que par un conventionnement avec 
Bruxelles-Formation, Actiris et le CPAS de Forest en ce qui concerne les articles 60 
mis à disposition, l’activité du Foresthoreca fera naturellement l’objet des rapports 
d’évaluation réguliers qu’imposent ces multiples partenariats. 
 
 
9. Valeur ajoutée régionale / effet de levier apporté(e) par le projet 
Démontrez la plus-value et la complémentarité du projet par rapport à d’autres projets 
liés à la même thématique existant dans la zone ou la Région ; montrez l’effet attendu du 
projet au regard des moyens demandés (efficience du projet). 

 
Comme détaillé au point 8, la création du Foresthoreca grâce à la contribution de 
900 000 euros du Feder permettra d’augmenter l’offre de formation-insertion de 
qualité dans le secteur « Horeca de standing »  (formations qualifiantes de femme de 
chambre et service de salle et formation par le travail d’aide en cuisine) à 
concurrence de 249 formations additionnelles sur la période 2009-2013 (et 
pérennisation de 61 formations additionnelles par an au-delà).  
 
Il est à noter qu’à lui seul, cet objectif permet de remplir à 83 % l’objectif de 300 
demandeurs d’emploi formés par les outils de formation équipés tel que décrit dans 
le programme opérationnel. 
 
Sur base d’un taux de remise à l’emploi raisonnable de 80 % (pour rappel taux de 90 
% atteint en 2006), le nombre de personnes peu qualifiées remise à l’emploi 
atteindra les 200 personnes sur la période 2009-2013 (50 remises à l’emploi 
annuelles au-delà) soit 300 personnes sur une période de 7 ans (2009-2015) 
équivalant à la durée d’un programme Feder. 
 
Sur une telle base (et sans même comptabiliser les remise à l’emploi postérieurs à 
2015), chacune des remise à l’emploi aura nécessité de la part du Feder un 
investissement en financement d’infrastructures de seulement 3000 euros par 
personne ( moins de 4 mois d’allocations de chômage). 
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10. Justification de l’inscription du projet dans le groupe d’opérations 
choisi, tel que décrit dans le programme opérationnel (voir PO FEDER et 
annexe du présent document) 
 

o Quel est le lien du projet avec l’ambition décrite du groupe 
d’opérations ? 

 
Le Foresthoreca s’inscrit de façon totalement cohérente dans le cadre de l’ambition 
décrite dans le groupe d’opérations 2.2 « Renforcement des infrastructures de 
proximité en lien avec l’emploi et la formation ». En effet, comme exposé au point 8, 
le nouveau centre de formation équipé permettra précisément à 249 habitants de 
la zone d’accéder aux formations-insertions pré-décrites sur la seule période 2009-
2013. Sur base des résultats de remise à l’emploi atteint à ce jour, il est raisonnable 
de compter sur une (ré)intégration du marché de l’emploi pour 200 personnes 
sur la période 2009-2013 (50 remises à l’emploi annuelles au-delà). 
 
Par ailleurs, les nouvelles formations qualifiantes offertes ciblent exactement le 
secteur de développement économique identifié tant dans le groupe d’opérations 
1.1 : « Soutien au développement et à la création d’activités économiques », que 
dans le C2E ou au sein des « Fonctions Critiques » identifiées par l’Observatoire 
bruxellois du marché du travail d’ACTIRIS en 2006. 
 
Enfin, le développement du restaurant pédagogique (restaurant de 100 m2 ouvert à 
terme midi et soir 6 jours par semaine et brasserie/salle de réception de 150 m2 
ouverte matin et midi 5 jours par semaine) doit également être considéré comme un 
service économique de proximité au bénéfice des travailleurs de la zone et en 
particuliers du quartier St-Antoine. 
 

o Quelle est la valeur ajoutée apportée par le financement régional 
(FEDER et financement régional ad hoc) pour votre projet ? 

 
L’obtention du financement du Feder est indispensable à la création du nouveau 
centre de formation équipé Foresthoreca. 
 
Cette nouvelle infrastructure est, elle, indispensable afin de pouvoir prester en 
vitesse de croisière les activités d’applications pédagogiques correspondant à 24 
formations qualifiantes en Housekeeping (femme et valet de chambre), 42 stagiaires 
en cuisine et 21 stagiaires en service salle. 
 
Pour atteindre cet objectif à haute valeur humaine ajoutée, le Feder devra co-
financer des infrastructures de 900 m2 au total soit 450 m2 pour les salles de 
cours théoriques et l’administration de l’ASBL, 250 m2 équipés pour les cuisines, 
chambres froides, réserves et locaux techniques et 250 m2 de surface de 
restauration (se répartissant environ entre 80 à 100 m2 pour une salle de restaurant 
classique et 150 à 170 m2 pour une salle de brasserie pouvant aussi servir pour des 
réceptions ou événements pour environ 80 à 100 personnes. 
 
En résumé, l’impact concret du financement régional sera l’augmentation de l’offre 
de formations qualifiantes de 61 par an (249 sur la période 2009-2013) via la mise à 
disposition de l’infrastructure indispensable afin de passer de 54 formations 
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annuelles actuellement à 115 formations en vitesse de croisière. Par ailleurs la 
qualité des formations sera encore améliorée grâce à un espace disponible plus 
important, à un matériel Horeca de niveau professionnel et à la mise en situation des 
stagiaires dans un environnement identique au milieu de travail. 
 

o Quels sont les publics-cibles de votre projet ? 
 
Comme le démontre l’expérience du partenaire principal du projet (FOR.E.T asbl) 
l’augmentation de l’offre de formation-insertion  génèrera plus de 80 % d’insertion 
sur le marché de l’emploi. Conformément au public cible spécifié dans le 
programme opérationnel, ceci sera fait au bénéfice des demandeurs d’emploi les 
moins qualifiés de la zone (en 2006, 91 % des stagiaires ne disposait pas du 
diplôme de secondaire inférieure) et en particulier au bénéfice d’un public féminin 
avec charge d’enfants (77 % des stagiaires en 2006). 
 

o Quels bénéfices les publics visés pourront-ils retirer de votre 
projet ? Référez-vous aux objectifs spécifiques et opérationnels du 
PO. 

 
Comme présenté ci-dessus, le projet du Foresthoreca remplit les objectifs 
spécifiques du programme opérationnel. D’une part le public-cible (demandeurs 
d’emploi peu qualifiés de la zone) bénéficiera de formations qualifiantes permettant 
une réinsertion à plus de 80 % sur le marché de l’emploi. D’autre part, cette offre de 
formation permet de soutenir le secteur de développement économique identifié tant 
dans le groupe d’opérations 1.1 : « Soutien au développement et à la création 
d’activités économiques », que dans le C2E ou au sein des « Fonctions Critiques » 
identifiées par l’Observatoire bruxellois du marché du travail d’ACTIRIS en 2006. 
 
Par ailleurs, le Foresthoreca remplit également l’objectif opérationnel de création de 
l’un des 6 centres de formation équipé en lien avec les secteurs prioritaires du C2E 
et ce tant en partenariat avec l’opérateur de formation FOR.E.T. asbl qu’avec la 
Mission Locale pour l’Emploi et le CPAS de Forest. 
 

o Avec quels indicateurs sera-t-il possible d’évaluer que votre projet 
a atteint ses objectifs dans la ZIP. Distinguez entre réalisations (ce 
qui a été fait avec le financement) et résultats (bénéfices pour les 
utilisateurs/ publics visés). Pour chaque indicateur, indiquez la 
situation de départ et le résultat attendu de manière chiffrée. 
Les indicateurs que vous mentionnerez peuvent être de deux types :  
- un ou plusieurs des indicateurs mentionnés dans le PO FEDER pour le groupe 
d’opérations dans lequel s’inscrit votre projet ;  
- des indicateurs spécifiques à votre projet, mis au point expressément par vous 
afin d’assurer le suivi de votre projet. 

 
La création du Foresthoreca permettra d’augmenter l’offre de formation-insertion de 
qualité dans le secteur « Horeca de standing »  (formations qualifiantes de femme de 
chambre et commis de salle et formation par le travail de commis de cuisine) à 
concurrence de 249 formations additionnelles sur la période 2009-2013 (et 
pérennisation de 61 formations annuelles au-delà).  
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Comme mentionné au point 9, il est à noter qu’à lui seul, cet objectif permet de 
remplir à 83 % l’objectif de 300 demandeurs d’emploi formés par les outils de 
formation équipés tel que décrit dans le programme opérationnel. 
 
Les indicateurs utilisés par le comité de pilotage du Foresthoreca seront les 
suivants : 

 
Indicateur de résultat unité objectif 
Nombre de formations 
qualifiantes additionnelles 

Stagiaires formés > 250 

Nombre de remise à l’emploi ETP > 200 
Volume de formation 
qualifiante offerte 

Heures de cours offertes > 350 000  

Indicateur de réalisationr unité objectif 
Bâtiment réaffecté M² > 900 
Centre de formation équipé idem 1 
 
Les résultats réels seront mesurés, évalués et présentés annuellement sur base de 
ces mêmes indicateurs. 
 
11. Obligation de moyens en matière de création directe ou indirecte 
d’emplois en faveur des habitants de la ZIP : mesures prises et envisagées 

Quels seront les effets directs et indirects de votre projet sur l’emploi dans la ZIP ? 
Quels partenariats ou mécanismes avez-vous mis en place qui démontrent votre 
engagement à satisfaire l’objectif ci-dessus (par exemple, envoi systématique des 
offres d’emploi à l’ORBEm ou conventionnement avec cet organisme ; intégration du 
projet dans une « filière de formation », etc) ? 

 
Comme indiqué au point 9, sur base d’un taux de remise à l’emploi raisonnable de 
80 % (pour rappel taux de 90 % atteint en 2006), le nombre de personnes peu 
qualifiées remise à l’emploi atteindra les 200 personnes sur la période 2009-2013 (50 
remises à l’emploi annuelles au-delà) soit 300 personnes sur une période de 7 ans 
(2009-2015) équivalant à la durée d’un programme Feder. 
 
L’objectif de remise à l’emploi est évidemment l’objectif principal du projet de 
Foresthoreca. Le fait de cibler les formations ainsi que l’accompagnement individuel 
sur les demandeurs d’emploi bruxellois les moins qualifié est donc garanti par le 
partenariat existant –et approfondi à l’occasion de ce projet- entre le service emploi 
de la Commune de Forest, l’opérateur de formation FOR.E.T. asbl, la Mission locale 
pour l’emploi de Forest et le CPAS de Forest.  
 
Dans le même sens, les mécanismes des conventionnements respectifs de ces 
partenaires avec les acteurs régionaux de l’emploi (entre autres Bruxelles 
Formation et Actiris) offrent des garanties supplémentaires en terme remise à 
l’emploi des habitants de la ZIP. 
 
Enfin, cet objectif intrinsèque au projet sera étroitement surveillé par le Comité de 
pilotage rassemblant l’ensemble des partenaires du projet tel que présenté en 
réponse à la dernière question du point 8.  
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12. Calendrier du projet 

o Date de début du projet : Janvier 2008 
o Date de fin du projet : fin 2013 
o Quelles sont les différentes étapes nécessaires à la mise en œuvre 
du projet ? Evaluez le temps nécessaire à l’accomplissement de 
chacune de ces étapes. 

 
 Actions 2007 2008 2009 2010 

dépot du dossier de candidature X    
décision FEDER X    
création du comité de pilotage  X   
achat des terrains et bâtiments existants  X   

contacts et négociation    
achat    

appel à projet    
choix d'un maître d'oeuvre  X   
dépôt de la demande de permis d'urbanisme  X   
soumissions publiques pour les travaux 
d'équipements  

 
 

choix des adjudicataires    
début des travaux  X   
travaux     

démolition et gros oeuvre     
techniques    

parachèvements et finitions     
équipements HORECA     

réception provisioire   X 
 

 
déménagement - emménagement    
inauguration officielle   X  
réception définitive    X 
montée en régime du nombre de formations 
offertes   X X 

 
o Auxquelles de ces étapes est-il prévu que certains des partenaires 
mentionnés à la rubrique 4 interviennent ? De quelle manière ? 

 
La totalité des partenaires ayant été associés à la conception du projet (FOR.E.T. 
asbl, Mission Locale, CPAS de Forest, Rotary Club d’Uccle-Forest, Daoust Interim, 
Alexandre Masson) sera évidemment associée au lancement du comité de pilotage 
dès janvier 2008. L’expertise réunie au sein de celui-ci permettra ainsi d’établir au 
mieux le cahier des charges de rénovation de l’infrastructure. 
 
Les étapes administratives et les travaux en tant que tel seront suivis par la 
Commune de Forest en partenariat étroit avec FOR.E.T. asbl. 
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Par ailleurs, durant la période des travaux sera initié un processus de montée en 
puissance des activités existantes de FOR.E.T. asbl. Il sera fait appel pour celui-ci 
aux compétences et réseau de connaissances de chacun des partenaires. 
 
13. Plan financier  
 
! Tableaux financiers disponibles en grand format en annexe ! 
Voir introduction DIRECTIVES FINANCIERES 

 
Chiffres en Milliers d’Euros 
 

 
 
Tableau 1 : budget prévisionnel global 
 
Ce tableau a pour but de fournir un plan financier global prouvant la faisabilité globale du 
projet. Ce plan financier comprend les frais d’investissement, de personnel et de 
fonctionnement nécessaires à la bonne conduite et fin du projet. Chaque type de frais devra 
être détaillé en « grands postes » qui permettront au comité d’évaluation de comprendre la 
destination des différents montants introduits dans le tableau et la cohérence globale du 
projet. Les frais d’investissement peuvent par exemple être détaillés en des études de 
faisabilité, acquisition de biens immobiliers, travaux de rénovation, équipement matériel, etc. 
Pour les frais de personnel doit être indiqué la fonction, le barème et le régime horaire (par 
rapport à un équivalent temps plein) de chaque personne qui travaille directement au projet. 
Les frais de fonctionnement peuvent être détaillés en charges liées à un bâtiment, 
assurances, etc. Une prévision des recettes directement générées par le projet devra 
également être établie. Le candidat porteur de projet devra être attentif à se conformer aux 
dispositions du Règlement (CE) 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions 
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générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le 
Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) 1260/1999, et notamment l’article 55  
relatif aux projets générateurs de recettes (Journal officiel de l’Union européenne du 
31/7/2006) ; se conformer aux obligations futures en matière d’outils d’information et de 
publicité des réalisations cofinancées par le FEDER. 
 
Attention, les dépenses qui seront couvertes par le programme devront obligatoirement être 
engagées par l’opérateur pour au plus tard le 31/12/2013 et liquidées pour le 31/12/2014. 
Tableau 2 : tableau général des sources de financement 
 
Chiffres en Milliers d’Euros 
 

 
 
L’apport prévu pour chacune de ces sources de financement doit être étayé par toute preuve 
utile (par exemple, attestation écrite comportant signature et cachet de l’organisme apportant 
la source de financement). 
 
Tableau 3 : tableau propre au financement lié au programme opérationnel FEDER 
 
Chiffres en Milliers d’Euros 
 

 
 
L’apport prévu pour chacune de ces sources de financement doit être étayé par toute preuve 
utile (par exemple, attestation écrite comportant signature et cachet de l’organisme apportant 
la source de financement). 
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14. Démarches entreprises en vue de la pérennisation du projet 
 

o Rédigez un paragraphe explicatif sur les moyens prévus pour la 
pérennisation du projet. 

 
• L’obtention du subside FEDER de 900.000 euros permettra à la Commune de 

Forest de devenir propriétaire d’un bâtiment de 950 m² spécialement conçu 
pour l’activité d’une asbl de formation qualifiante dans l’horeca, FOR.E.T. asbl. 

 
• La commune mettra ce bâtiment à la disposition de FOR.E.T. asbl, avec bail 

emphytéotique sur 27 ans. 
 
•  FOR.E.T. asbl est reconnue depuis 1998 comme AFT et OISP par Bruxelles 

Formation, la COCOF, ACTIRIS et le F.S.E Troïka. A ce titre FOR.E.T. asbl 
est subsidiée en fonction du nombre d’heures de formation organisées et du 
nombre de stagiaires. 

 
•  Comme précisé par ailleurs, depuis plusieurs années FOR.E.T asbl forme 

déjà actuellement 53 stagiaires par an avec un taux de réussite élevé, ce qui 
est un gage de pérennité fort. 

 
o Indiquez les noms des organisations et personnes contactées en 
vue de la pérennisation du projet. 

 
• Les organisations et personnes contactées en vue de la pérennisation du 

projet sont identiques partenaires mentionnés au point 4 : FOR.E.T. asbl, la 
Mission Locale de Forest, le CPAS de Forest, le Rotary Club d’Uccle-Forest, 
Daoust Interim et Alexandre Masson. 

 
•  A celles-ci, s’ajoute l’ensemble du réseau professionnel Horeca de FOR.E.T 

asbl à savoir Sodexho, Randstad, Hôtel Meridien, Le restaurant Le Variétés, 
l'Atomium, le Jolly Sablon Hôtel, le Metropole, l'Hôme des Tilleuls, La 
Cannelle, La Branche d’Olivier, Groot Eiland (projet néerlandophone) .... 

 
o Quel sera précisément le rôle de ces organisations et personnes 
pour la pérennisation du projet ? 

 
• Les professionnels de la formation et de la mise à l’emploi dans le secteur de 

l’horeca, qu’ils soient publics comme la Mission Locale de Forest et le CPAS 
ou privés comme le Rotary Club d’Uccle-Forest ou Daoust intérim sont 
partenaires dans le projet en vue d’apporter leur assistance technique et leur 
réseau afin de garantir la pérennisation de celui-ci. 

 
• Par ailleurs, les professionnels du secteur, comme Alexandre Masson 

(propriétaire des restaurants de l’Atomium), Mike Bravin (propriétaire du 
restaurant Ventre Saint-Gris) et les autres membres du réseau engagent les 
stagiaires de FOR.E.T. asbl et soutiennent son effort de formation 
professionnelle et d’insertion socio-professionnelle 

 



 27

15. S’il s’agit d’un projet d’infrastructure, en quoi valorise-t-il un terrain 
inoccupé ou un bien laissé à l’abandon, s’inscrit-il dans un objectif de 
mixité des fonctions et d’atténuation des ruptures urbaines, préserve-t-il et 
met-il en valeur le patrimoine historique et culturel ? 

 
Les deux parcelles visées pour investissement et rénovation sont situées au sein du 
quartier St-Antoine, dont la valeur symbolique forte d’un point de vue social est bien 
connue (cfr. Émeutes de 1989), dans une zone considérée comme « désaffectée » 
de par son affectation semi-industrielle originelle (triangle entre la rue de Belgrade et 
l’avenue Van Volxem). Cette zone, en voie de revitalisation, est cependant 
directement contiguë d’une part à une future zone de bureaux (22 000 m2 Avenue 
Van Volxem) et d’autre part très proche d’une zone de logement et de petits 
commerces (Belgrade et St-Antoine). L’investissement dans les parcelles ciblées est 
donc justifié tant sur le plan économique (évolution du semi-industriel vers les 
services de proximité) que de participation à la revitalisation du quartier. 
 
Si les immeubles visés ne sont pas repris sous le recensement de la taxe sur les 
immeubles à l’abandon, cela fait cependant des années que les deux immeubles en 
question manquent sérieusement d’entretien (notamment des façades) et –c’est un 
euphémisme de le dire- ne donnent pas un nouvel élan à ce quartier. La création 
d’un nouveau centre de formation pour demandeurs d’emploi peu qualifiés dans un 
quartier justement fragilisé sur le marché de l’emploi mais également la mise sur pied 
du restaurant pédagogique de haut standing jouera un rôle positif certain tant 
d’atténuation des ruptures urbaines que de revitalisation du quartier. 
 
16. Priorités transversales : développement durable, innovation, 
gouvernance – égalité des chances 
Pour quelles priorités transversales le projet souhaite-t-il s’investir ? Motivez votre 
réponse et indiquez au moyen d’indicateurs chiffrés les résultats attendus. 
Les indicateurs que vous mentionnerez peuvent être de deux types :  

- un ou plusieurs des indicateurs mentionnés dans le PO FEDER en matière de 
priorités transversales du programme ;  

- des indicateurs spécifiques à votre projet, mis au point expressément par vous afin 
d’assurer le suivi de votre projet. 

 
Comme le démontre la création du Comité de Pilotage (cfr. Point 8) réunissant 
autour de la Commune de Forest au moins six partenaires issus tant du public que 
du privé, le Foresthoreca remplit évidemment l’objectif de bonne gouvernance de 
part de projets faisant l’objet d’une convention entre les partenaires pour leur mise en 
œuvre. 
 
Pour le reste, le projet de Foreshoreca s’investit clairement dans les priorités 
transversales d’égalité des chances, tant vis-à-vis des femmes que des jeunes ou 
des personnes d’origine ou de nationalité étrangère. 
 
Cela se marque d’abord de par son futur lieu d’implantation au sein du quartier St-
Antoine justement marqué par sa moyenne de jeunes et de personnes d’origines 
étrangères nettement plus élevée que celle de la moyenne régionale (58,4 % de la 
population a moins de 30 ans !). 
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Ensuite et surtout, la priorité transversale d’égalité des chances s’incarne dans 
l’identité même du projet développé : des formations qualifiantes au bénéfice de 
demandeurs d’emploi peu qualifiés ayant charge de familles dont les faits montrent 
qu’il s’agit évidemment en majeure partie de femmes jeunes d’origines étrangères. 
En 2006, 77 % des stagiaires étaient des femmes et 82 % d’origine étrangère. 
 
Les indicateurs utilisés par le comité de pilotage du Foresthoreca sur le front de 
l’égalité des chances seront les suivants : 

 
Indicateur de résultat unité objectif 
Stagiaires féminines % > 66 
Stagiaires de moins de 30 
ans 

% > 50 

Stagiaires d’origine 
étrangère 

% > 75  

Femmes à l’emploi au sein 
de la structure 

% > 50 

 
Les résultats réels seront mesurés, évalués et présentés annuellement sur base de 
ces mêmes indicateurs. 
 
Enfin, il est nécessaire de mentionner que tant pour des raisons spécifiques au 
quartier (inondations fréquentes) que de par une volonté de contribution à l’effort 
pédagogique au service du développement durable, la Commune de Forest veillera 
tout particulièrement aux aspects énergétiques que d’écoulement des eaux et de 
récupération de l’eau de pluie dans la rénovation du bâtiment. 
 
 
Signature du porteur de projet     Lieu et date 
 
 

(Représentant légal) 
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CONSIGNES GENERALES 
 
 
Les demandes de subvention doivent être rédigées en français ou en néerlandais.  
 
Seules les demandes dactylographiées utilisant la présente fiche-projet dûment complétée 
seront prises en considération. Les demandes émanant de personnes physiques ne sont pas 
recevables. 
 
Des annexes doivent être jointes à la fiche-projet complétée : 

• une copie des statuts de l’organisme candidat à être porteur de projet ; 
• les trois derniers comptes annuels de ce même organisme (bilan, compte des 

résultats, annexe) sous la forme officielle déposée à la Centrale des Bilans de la BNB 
si d’application ; 

• une déclaration d’intention de soutien au projet par les partenaires repris dans la 
rubrique 5 de la fiche-projet. 

 
Un exemplaire papier (original signé) doit être envoyé à la Cellule Coordination et Gestion 
du FEDER 2007-2013, CCN (Nord Etage 5) Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, 
Rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles, par envoi recommandé. Les demandes introduites 
après le 26 juillet 2007 (le cachet de la poste faisant foi) ne sont pas recevables et seules les 
demandes envoyées de la sorte feront foi. 
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Le document doit également être envoyé sous format électronique à l’adresse 
appelaprojets2007-2013@mrbc.irisnet.be (sans les annexes). 
Les documents de base pour remplir cette fiche-projet sont, dans l’ordre hiérarchique 
suivant : 

• les règlements européens en vigueur 
(http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docoffic/official/regulation/newregl0713
_fr.htm) ; 

• le Cadre de Référence Stratégique de la Belgique ; 
• le Programme Opérationnel FEDER intitulé « Compétitivité et cohésion 

territoriales » ; 
• le présent dossier de candidature. 

 
Remarques : 

• Les dossiers de candidatures qui seront remis pour le 26 juillet 2007 doivent 
impérativement être complets. 

• Il est fortement conseillé aux candidats porteurs de projets de prendre contact avec 
l’autorité subsidiante (Cellule de coordination et de gestion FEDER 2007-2013 
(Danielle Jacobs, djacobs@mrbc.irisnet.be ou Barbara Hermans, 
bahermans@mrbc.irisnet.be) ou le représentant du Cabinet du Ministre-Président 
en charge du dossier (Thomas de Béthune, tdebethune@picque.irisnet.be ) pour 
toute question relative au dossier de candidature entre le 27 mars 2007 et le 25 juillet 
2007. 

• Une séance d’information, suivie de « questions – réponses » sera organisée à 
destination des candidats porteurs de projet le jeudi 26 avril 2007 à 10 heures au 
Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Bâtiment CCN (au dessus de la 
Gare du Nord), Rue du Progrès 80, à 1035 Bruxelles, Salle IRIS (accueil au 
niveau 1.5). 

Encas de projets redondants ou complémentaires, le comité d’évaluation 
se réserve le droit de suggérer aux candidats porteurs de projets, une 

collaboration possible.DIRECTIVES FINANCIERES 
 
 

a) Montant global 
 
 
La participation du FEDER s’élève à maximum 50% du projet proposé. Un cofinancement au 
moins équivalent à ce montant doit être apporté en contrepartie. Ce cofinancement peut être 
d’origine publique (Etat Fédéral, Région, Communes, Communautés, etc.) ou privée.  
 
Les candidats porteurs de projet sont encouragés à apporter leur contribution à cet apport de 
cofinancement. 
 
Rappelons également que l’accent de la programmation est davantage porté sur l’axe 1 du 
programme « Compétitivité territoriale ». Ce choix a une influence sur la répartition financière 
entre les axes du programme : 62,4 % sont réservés à l’axe 1 « Compétitivité territoriale », 
33,6 % à l’axe 2 «  Cohésion territoriale » et 4 % à l’axe 3 « Assistance technique » (cet axe, 
réservé à la gestion du programme, n’est pas concerné par l’appel à projets). 
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b) Durée 
 
La programmation des fonds structurels européens s’étend du 22 mars 2007 au 31 
décembre 2013. Les dépenses relatives au projet, définies dans la convention, seront 
éligibles si elles ont été engagées au cours de cette période et liquidées avant le 31 
décembre 2014. Une seule convention est rédigée par projet (convention pluriannuelle), 
mais certains projets pourraient décider de ne bénéficier de l’intervention du programme que 
pendant 2 ou 3 ans par exemple.  
 
L’évaluation de la réalisation et des résultats des projets, via les indicateurs mentionnés 
dans le PO FEDER et ceux proposés par le porteur de projet, portera en revanche au moins 
sur toute la durée de la programmation, quelle que soit la durée de l’intervention financière 
du programme pour le projet. Dans le cas d’investissements, un suivi de la Région assurant 
le maintien de leur affectation prévue pendant les cinq ans qui suivent la programmation, 
sera mis en place. Ces conditions seront spécifiées dans la convention qui lie chaque projet 
avec l’autorité de gestion (représentant la Région). 
 
 

c) Financement 
 
 
Le règlement FEDER (n°1080/2006) prévoit que le « FEDER contribue au financement : 

a) des investissements productifs qui contribuent à créer et à sauvegarder des 
emplois durables, essentiellement par le biais d’aides directes aux investissements 
réalisés principalement dans les PME ; 
b) des investissements dans les infrastructures ; 
c) du développement du potentiel endogène par des mesures de soutien au 
développement régional et local. Ces mesures comprennent l’assistance et les 
services aux entreprises, en particulier aux PME, la création et le développement 
d’instruments de financement tels que le capital-risque, les fonds d’emprunt et de 
garantie, les fonds de développement local, les bonifications d’intérêts, la mise en 
réseau, la coopération et l’échange d’expérience entre Régions, les villes et les 
acteurs sociaux, économiques et environnementaux pertinents. » 

 
Par conséquent, seuls des frais d’investissement pourront faire l’objet de votre demande de 
financement via ce programme (par exemple : investissements productifs, infrastructures, 
instruments de financement à destination de PME, etc.). 
 
Faisant exception à cette règle, seuls trois types de projet seront susceptibles de voir couvrir 
des frais de personnel et/ou de fonctionnement via ce programme 
Les trois exceptions sont : 

- le soutien à la sensibilisation à l’esprit d’entreprise pour le groupe d’opérations 
1.1. ; 
- le soutien à l’émergence d’un plan stratégique pour le groupe d’opérations 1.2. ; 
- le soutien à un projet de marketing urbain pour le groupe d’opérations 2.1. 

Les dépenses de personnel et de fonctionnement afférentes à ces trois types de projets 
devront  impérativement être réalisées avant le 31/12/2013 pour pouvoir être prises en 
compte dans le cadre de ce PO. 
 
Pour tous les autres types de projets, il est indispensable que les porteurs de projet puissent 
prendre en charge via des fonds propres ou d’autres fonds les frais de personnel et de 
fonctionnement afférents au projet. 
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d) Plan financier 
 
 
Le porteur de projet est tenu de fournir deux types de plans financiers (voir fiche-projet) : 

- un plan financier global prouvant la faisabilité globale du projet (tableau 1). Ce 
plan financier comprendra les frais d’investissement, de personnel et de 
fonctionnement nécessaires à la bonne conduite et fin du projet ; un tableau 
complémentaire à ce plan financier indiquera les sources de financement des 
différentes postes (tableau 2) ; 
- un plan financier propre au financement demandé dans le cadre du programme 
opérationnel (tableau 3), recouvrant uniquement des postes d’investissement 
(excepté pour les trois types de projets mentionnés ci-dessus). Dans ce plan 
financier, seront indiqués la part demandée à la Région dans le cadre du programme 
(part fonds structurels, composée d’un mixte de FEDER et de fonds régional), de 
même que les autres sources de financement (rassemblées par le porteur de projet). 

 
 

e) Eligibilité des dépenses (réglementation européenne) 
 
 
Ne sont pas éligibles : 

- les intérêts débiteurs ; 
- l’achat de terrains pour un montant supérieur à 10 % des dépenses totales 
éligibles de l’opération concernée ; 
- la TVA récupérable ; 
- le logement. 

 
Est éligible sous condition : 
la TVA non récupérable uniquement lorsqu’elle est réellement et définitivement supportée 
par des bénéficiaires autres que les non-assujettis tels que les Etats, régions, communes et 
autres organismes de droit public. 
 
 

f) Procédures générales à respecter 
 
 
Le futur porteur de projet sera tenu de : 

- respecter la réglementation en matière de marché public (travaux, fournitures, 
services) ; 
- organiser sa gestion financière de manière à identifier clairement les dépenses et 
les recettes afférentes au projet subventionné ; 
- se conformer aux dispositions régionales en matière de contrôle des subventions 
(l’Ordonnance organique de la Région de Bruxelles-Capitale du 23 février 2006 
portant les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle 
(Moniteur du 23/03/2006) ; 
- se conformer aux dispositions du Règlement (CE) 1083/2006 du Conseil du 11 
juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et abrogeant le 
règlement (CE) 1260/1999, et notamment l’article 55  relatif aux projets générateurs 
de recettes (Journal officiel de l’Union européenne du 31/7/2006) ; 
- démontrer l’additionnalité du projet financé via la programmation FEDER par 
rapport aux actions planifiées ou habituellement menées par le porteur du projet ; 
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- se conformer aux obligations futures en matière d’outils d’information et de 
publicité des réalisations cofinancées par le FEDER ; 
- se conformer aux interdictions de double subventionnement. 
 

g) Pérennisation 
 
 
Le porteur de projet est tenu d’expliquer par quels moyens il entend pérenniser le projet au-
delà du financement direct par le programme et au-delà de la période de programmation 
(voir fiche-projet). 
La Cellule chargée de la coordination et de la gestion de la programmation aura pour 
mission de veiller à la mise en place concrète de la pérennisation annoncée par les porteurs 
de projet. 
 
 

h) Analyse financière du projet 
 
 
Le Comité d’évaluation jugera : 

- de la cohérence générale du budget présenté ; 
- de l’adéquation entre le budget proposé et les objectifs / résultats concrets du 
projet ;  
- de la solidité / fiabilité des cofinancements ; 
- des moyens prévus pour pérenniser le projet. 

 
 

i) Calendrier 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Lancement de l’appel à projets : le lundi 26 mars 2007 
Réunion d’information à l’intention des candidats porteurs de 

projet : le jeudi 26 avril 2007 à 10h 
Délai pour la remise des projets : le jeudi 26 juillet 2007 
Délai pour l’examen des projets par le comité d’évaluation : 

automne 2007 
Approbation du PO FEDER par la Commission européenne : 

automne 2007 
Sélection des projets par le Gouvernement : automne 2007 
Conventionnement des projets sélectionnés : à partir de fin 2007 
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CRITERES D'EVALUATION DES PROJETS 
 
Bien que mentionnés dans le Programme Opérationnel, nous vous les rappelons dans ce 
dossier les différents critères d'évaluation des projets. 
 
Il y a trois critères d’éligibilité : 

• Inscription dans l’un des groupes d’opérations du programme (rubrique 2) ; 
• Implantation du projet dans la ZIP (rubrique 3) ; 
• Caractère complet du projet proposé (sur base des rubriques de la fiche-projet). 
 

Sept critères généraux : 
• Être issus d’un partenariat thématique et territorial (rubrique 5) ; 
• Répondre aux besoins prioritaires définis lors du diagnostic (rubrique 8) ; 
• Produire des résultats évaluables sur le plan qualitatif / quantitatif (idem) ; 
• Démontrer une valeur ajoutée régionale et un effet de levier, notamment via un 

nombre de bénéficiaires significatifs (rubrique 9) ; 
• Satisfaire à une « obligation de moyens » en matière de création directe ou indirecte 

(augmentation de l’employabilité) d’emplois, en lien avec le développement de la 
zone-noyau (rubrique 11) ; 

• Comprendre un plan financier complet tenant compte des fonds nécessaire 
(subsides, cofinancement, emprunts, apports privés, etc.), expliquant la mobilisation 
des cofinancements et incluant la pérennisation du projet après la programmation 
(rubrique 13) ; 

• S’il s’agit d’un projet d’infrastructure, valoriser un terrain inoccupé ou un bien laissé à 
l’abandon, s’inscrire dans un objectif de mixité des fonctions et d’atténuation des 
ruptures urbaines, préserver et mettre en valeur le patrimoine historique et culturel 
(rubrique 15). 

 
Deux critères spécifiques : 

• Dans le cadre de son inscription dans l’un des groupes d’opérations décrits dans le 
programme, la description du projet fera écho aux points suivants du PO FEDER 
(rubrique 10) : 
- description et ambition du groupe d’opérations ; 
- valeur ajoutée apportée par le FEDER ; 
- publics-cibles ; 
- des objectifs spécifiques et opérationnels ; 
- indicateurs. 

Respect des priorités transversales du programme : développement 
durable, innovation, gouvernance / partenariat / égalité des chances 
(rubrique 16) 
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FICHE-PROJET 
 
1. Intitulé du projet 

 
« Bruxelles Ecopôle » 

 
 
2. Axe et groupe d’opérations dans lesquels s’inscrit le projet 
 
Les demandes de financement dans le cadre de la programmation FEDER 2007-2013 ne 
seront recevables que si le projet s’inscrit dans un des groupes d’opérations décrits dans 
le programme opérationnel (voir PO FEDER et annexe II). 
 
Le projet Bruxelles Ecopole s'inscrit dans l'axe prioritaire 1 – Soutenir la 
compétitivité territoriale à travers, principalement,  le groupe d'opération 1.2. : 
Soutien à la mise en place d'un pôle de développement urbain lié aux secteurs 
économiques de l'environnement.  
 
Le projet permettra d'améliorer de façon structurée la gestion économique, 
sociale et environnementale de la filière des déchets encombrants (encombrants 
'classiques', déchets électriques et électroniques, ...) et des huiles usagées. 
Au sein de cette activité on retrouvera : 

• Une activité « Ressourcerie » travaillant sur les déchets encombrants de 
l’Agence Régionale pour la Propreté en vue du réemploi et d’un recyclage 
maximum des matières 

• Une activité « DEEE » travaillant sur le tri-réparation de matériel 
informatique, mais aussi la revente de PC reconditionnés et le 
démantèlement de matériel non réparable 

• Une activité « Eco-design » transversale pour le développement de projets 
sur le recyclage et la réutilisation de matériaux 

• Une activité « Biocarburant » qui traitera les déchets d’huiles végétales 
usagées des ménages en vue de les transformer en biocarburant. 

 
Le pôle ainsi créé a également pour vocation de susciter l’émergence de 
nouvelles activités et de nouveaux acteurs, en créant un cadre favorable à leur 
développement. 

 
 
3. Implantation géographique du projet 
 
Les demandes de financement dans le cadre de la programmation FEDER 2007-2013 ne 
seront recevables que si, le projet est implanté dans la zone d’intervention prioritaire telle 
que définie dans le PO FEDER. Le porteur de projet est en outre tenu de vérifier la 
conformité de l’implantation du projet avec le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS, 
voir www.pras.irisnet.be). 
 
Adresse du lieu d’implantation : Rue du Charroi 21-23 à 1190  Forest 
Vérification de la conformité avec le PRAS :  
 

Les données cadastrales ci-dessous nous indiquent que le bâtiment se situe dans 
une zone définie par le PRAS comme une « zone d’industrie urbaine ». 
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   Parcelle : Forest 1e Division / Section A n° 9 S 4 
   Superficie : 31 are 63 
   Secteur statistique : 21007 A 373 
 
Sous l’intitulé « zone d’industrie urbaine » on comprend les activités liées à la 
production, la logistique ainsi que les activités ayant pour but l’amélioration de 
l’environnement (ex recyclage et collecte de déchets). 
 
Cette zone peut également être affectée aux équipements d’intérêt collectif ou de 
service public, ainsi qu’aux commerces qui constituent le complément usuel de 
l’activité principale. 
 
L’immeuble, principalement affecté aux bureaux, peut faire l’objet de travaux de 
transformation, d’extension ou de reconstruction entraînant un accroissement 
supérieur à 20% moyennant que cette faculté soit prévue par le PPAS et pour autant 
que les conditions suivantes soient réunies : bureaux affectés aux besoins d’une 
entreprise existante qui y est implantée  et les transformations, extension ou 
reconstruction, doivent être motivées par des raisons économiques et sociales. 
 
La nature des activités ne pose donc aucun problème considérant l’existence 
d’entreprise d’économie sociale dans le même îlot ainsi que sa localisation en zone 
principalement industrielle. 
 
L’ensemble de ces données donne la possibilité à ce projet de s’y installer et 
d’évoluer en fonction des besoins futurs en ce qui concerne la récolte, le recyclage et 
le réemploi d’encombrants en région bruxelloise. 

 
 
4. Candidat porteur de projet 

 
Nom de l’organisme : 
 Agence Régionale pour la Propreté 
  

Statut juridique : 
Organisme d'intérêt public 
 

Adresse :  Avenue de Broqueville, 12 à 1150 Bruxelles           
Email :            
Téléphone – Fax :            
Site Web : www.bruxelles-proprete.be 
Représentant légal 
Nom : Michel Jurisse 
Fonction : Directeur général 
Email : michel.jurisse@bruxelles-proprete.be 
Téléphone : 02.778.09.40 

Coordinateur du projet 
Nom : Patricia Poitevin 
Fonction : Direction Technique 
Email :patricia.poitevin@bruxelles-
proprete.be 
Téléphone : 02.778.08.28           

 
NB : Le représentant légal est la personne autorisée à signer la présente fiche-projet. Le 
coordinateur du projet est la personne qui est chargée de la mise en œuvre du projet 
proposé. 
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5. Partenaires 
 
Le projet doit être issu d’un partenariat territorial et thématique, c’est-à-dire être conçu en 
partenariat avec les divers acteurs régionaux et locaux, publics et privés, liés à la 
thématique et au territoire dans lesquels s’inscrit le projet. Cette exigence de partenariat 
a pour conséquence un projet mieux réfléchi et construit, prenant en compte les réalités 
locales du lieu où il s’implante, et inclut la participation des acteurs ou autorités qui seront 
impliqués pour la pérennisation du projet au-delà de la période de programmation 
FEDER. Le niveau d’engagement des partenaires peut être très différent : du rôle de 
porteur du projet à l’apport d’expertise en passant par l’apport de biens matériels, de 
personnel etc. 
 
 

PARTENAIRE 1 
Nom de l’organisme : 
 Agence Régionale pour la Propreté 
 

Statut juridique : 
Organisme d'intérêt public 
 

Adresse :  Avenue de Broqueville, 12 à 1150 Bruxelles           
Email :            
Téléphone – Fax :            
Site Web : www.bruxelles-proprete.be           
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Michel Jurisse 
Fonction : Directeur Général           
Email : michel.jurisse@bruxelles-proprete.be 
Téléphone : 02.778.09.40           
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement  
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
Le projet de Ressourcerie intégrée en Région de Bruxelles-Capitale consiste à développer une 
filière de réemploi d'objets encombrants depuis leur collecte jusqu'à l'élimination ou la 
valorisation des fractions non-réutilisables. Le rôle joué par l'Agence régionale pour la propreté 
se situe donc tant au début de la filière, à travers la collecte d'encombrants, qu'à sa toute fin, 
avec l'élimination et la valorisation des déchets qui constituent l'essence de son métier. 
La Ressourcerie intégrée a vocation à créer une filière complète à dimension économique, 
sociale et environnementale à travers une amélioration de la gestion des encombrants au sens 
du respect accru de la hiérarchie des déchets, la création d'une activité économique autour du 
réemploi d'objets, du démantèlement et d'une valorisation de déchets et, enfin, à travers une 
création d'emplois à l'attention de personnes au départ peu ou pas qualifiées. 
En ce sens, le fait que l'Agence régionale pour la propreté soit l'acteur régional de collecte des 
déchets ménagers permet d'offrir la garantie d'un levier aussi large que possible pour une 
activité économique et une valeur ajoutée sociale recentrée sur la zone d'intervention 
prioritaire. 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
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PARTENAIRE 2 
Nom de l’organisme : 
RESSOURCES 
 

Statut juridique : 
ASBL 
 

Adresse : Avenue Cardinal Mercier 53 – 5000 NAMUR 
Email : t.jacquet@res-sources.be 
Téléphone – Fax : 081/711581 - 081/717243 
Site Web : www.res-sources.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : SCHADECK Nathalie 
Fonction : Coordinatrice de projets 
Email : n.schadeck@res-sources.be 
Téléphone : 081/711581 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
RESSOUCES, initiateur de ce projet agit comme ensemblier et moteur de la mise en grappe 
des différents partenaires du projet. 
L’action de RESSOURCES est directement liée à son rôle de fédération pour les opérateurs 
d’économie sociale en Région Bruxelloise qui travaillent dans le réemploi et le recyclage. Cette 
mission s’intègre entièrement dans le cadre de notre axe de développement, soutenue par la 
Ministre de l’Environnement de la Région Bruxelles Capitale. 
L'Agence Bruxelles Propreté est l'acteur le plus important en terme d'accès au gisement pour 
les différents opérateurs du projet. 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
De manière indirecte via ses membres sur Bruxelles pour des projets axés sur la récupération 
de bien pour la seconde main sur les déchetteries. 
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PARTENAIRE 3 
Nom de l’organisme : 
Mission Locale de Forest 
 

Statut juridique : 
asbl 
 

Adresse : Bld de la 2ème Armée Britannique, 29 – 1190 Forest 
Email : missionlocaleforest@misc.irisnet.be 
Téléphone – Fax : 02 349 82 10 – 02 349 82 29 
Site Web :            
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Ribesse Christian 
Fonction : Coordination des actions « emploi-formation » 
Email : cribesse@misc.irisnet.be 
Téléphone : 02 349 82 16-17 – 0486 45 89 00 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) développement d'une 

activité économique dans le cadre du projet (ressourcerie encombrants - formation) 
En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
La Mission Locale de Forest, dans le cadre de sa Mission Générale d'aide à l'insertion 
professionnelle de chercheurs d'emplois peu qualifiés, à notamment pour mandat le 
développement d'activités économiques marchandes et non marchandes et génératrices 
d'emploi. 
Son champ d'expérience se situe dans la création d'entreprises d'économie sociale visant le 
double objectif du service à la collectivité et de la création d'emplois peu qualifiés. (Solidaritel 
asbl – Proxi Help asbl – GAMMES asbl – Panem Et Laborem...) et dans le soutien d'activités 
existantes et l'aide à la création de nouvelles entreprises. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de son agrément COCOF en matière de formation professionnelle 
et des partenariats qu'elle développe de manière structurelle avec ActIRIS (Orbem) pour 
l'accueil, le suivi, la préparation, l'aide à la recherche d'emploi et la relation avec les 
entreprises ainsi qu'avec Bruxelles Formation par le biais de son mandat d'expérimentation 
des projets de formation innovante la Mission Locale de Forest possède une grande 
expérience en matière d'aide au recrutement pour les entreprises, de développement, de mise 
en oeuvre et de suivi de formations. (formation « Accueil en milieu hospitalier, agent de 
sécurité, garde malade à domicile, nettoyeur de vitres, caténériste (comme partenaire), 
opérateur de chaîne de production (comme partenaire)...) 
 
Dans le cadre du présent partenariat, la Mission Locale de Forest joue les rôles suivants:  

1. Création, développement et gestion d'une entreprise d'économie sociale dans le 
secteur des ressouceries, intérgrée au projet global, avec un partenariat spécifique 
avec l'Agence Bruxelles-Propreté et mutualisation de certains outils et moyens 
logistiques avec les autres partenaires. 

2. Développement d'une formation professionnelle de Valoriste à l'intention de chercheurs 
d'emplois peu qualifiés 

3. Aide au recrutement des travailleurs pour le projet 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
La Mission Locale de Forest collabore depuis plusieurs années avec l'Agence Bruxelles 
Propreté: 

• Aide au recrutement et suivi de travailleurs pour son centre de Tri. 
• Plusieurs partenariats pour le recrutement d'agents de propreté. 
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PARTENAIRE 4 
Nom de l’organisme : , centre de formation 
2000, Cf2M 
           
 

Statut juridique :ASBL 
           
 

Adresse :   rue Berthelot 114, 116, 1190 Forest         
Email :      "secretariat@cf2m.be" <secretariat@cf2m.be>      Téléphone – Fax :    02 538 20 83   
Site Web :           www.Cf2m.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom :  Goffinet  Bernard          
Fonction :           Directeur 
Email :    bernard.goffinet@cf2m.be 
        
Téléphone :  0496 15 18 46          
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement  
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
Le partenaire est opérateur de réemploi et de démantèlement dans le matériel IT reconnu 
comme Initiative Locale d’Emploi (Ilde) en Economie Sociale. A la suite d’une étude de 
faisabilité financée par les Cabinets Cerexhe et Huytebroeck, le partenaire finalise une 
Entreprise d’Insertion spécifique au démantèlement qui prendra également un rôle dans le 
projet et le traitement des DEE (déchets électriques et électroniques). Cf2m possède 
également une expertise dans le partenariat entrepreunarial tant en Belgique(logique des 
clusters) que en Afrique (économie sociale et DEE) et dans diverses action de lutte contre la 
fracture numérique et notamment dans la formation professionnelle. 
 
           
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
Cf2m est membre actif du réseau Ressources, collabore déjà avec les autres partenaires en 
économie sociale et développe des liens anciens avec les dispositifs d’insertion socio-
professionnelle notamment avec la Mission Locale de Forest et d’autres dispositifs locaux, 
communaux et régionaux.  
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PARTENAIRE 5 
Nom de l’organisme : 
           

I.D. CONSULT   

Statut juridique : 
           
s.p.r.l. 

Adresse : Rue des Chardons 24, 1030 Bruxelles 
Email : id.consult@proximedia.be 
Téléphone : +32 2 245 18 45 – Fax : +32 2 242 36 85 
Site Web :            
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Patrick M.P. Vanderstraeten 
Fonction : Industrial Designer, gérant 
Email :  id.consult@proximedia.be 
Téléphone : +32 2 245 18 45 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

 
I.D. Consult  participerait à la création d’un pôle « Eco-Design, centre de compétences » en 
définissant son rôle exact et en trouvant les partenaires potentiels (partenaires publics, privés, 
fédérations, professionnels, écoles, etc).  
En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
La société I.D. Consult agit régulièrement comme expert agréé pour l’Agence Wallonne à 
l’Exportation et a déjà réalisé les années précédentes des missions de consultance pour Tractebel. 

Dans le cadre du futur Centre régional bruxellois de démantèlement DEEE, I.D. Consult a réalisé 
une « Etude des méthodes et des procédés techniques de démantèlement du matériel 
informatique en matières premières distinctes ». 
Dans ce même cadre, en voyant certaines expériences réalisées à l’étranger, et percevant les 
possibilités immenses et la rentabilité effective des activités liées aux matériaux de réemploi en 
général ainsi que la rentabilité potentielle des matières plastiques en particulier, I.D. Consult a 
proposé de réaliser une « Etude globale de la dématérialisation des plastiques et une approche 
des nouvelles filières de réemploi ».  Toujours dans ce cadre, il est évident qu’un pôle « Eco-
Design » a son utilité et une fonction réelle dans le centre en question, et ce à travers les activités 
suivantes : 
 

→ « Eco-Design Office» : centre de design (conception) et de R&D de produits élaborés à partir 
de matériaux (ou composants) de réemploi et/ou recyclables. La conception est participative 
en trouvant des partenaires de conception, designers et/ou ingénieurs, déjà pressentis, entre 
autres, au Sud par CF2m (Sénégal) ou locaux(Belgique, Europe). Les produits sont élaborés à 
travers le concept de « copyleft » et donc exploitables sans droits de reproduction ou 
d’auteurs. 

→ « Eco-Matériauthèque » : réalise et propose un référencement des « éco-matériaux » 
(durables, recyclables) : constitution d’une « éco-matériauthèque » consultable en ligne 
(création d’un site internet) et physiquement via des échantillons de matériaux récoltés ou 
élaborés durant les missions d’Eco-Design ou via des partenariats industriels. 

→ « Eco-Design Formation » : centre de formation qui s’adresse principalement aux 
concepteurs en général, qu’ils soient architectes, designers, ingénieurs ou techniciens et est  
axé principalement sur les « éco-matériaux », recyclables et durables. 

→ « Eco-Design Centre » : centre de promotion et d’exposition des produits « éco-designés » : 
cet espace  est étroitement lié à l’éco-matériauthèque.  
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Ce pôle  « Eco-Design, centre de compétences » aurait bien sûr un effet direct sur tous les 
prescripteurs de projets, actifs dans la conception industrielle et architecturale entre autres, 
induisant un effet indirect sur la création d’emplois dans les secteurs concernés (industrie, 
construction et autres) et sur la création de nouveaux emplois dans les nouveaux secteurs en 
développement que sont les éco-matériaux et donc  l’éco-design et les matériaux de réemploi. Il 
aura bien sûr une incidence directe sur les stratégies de réemploi des partenaires au projet. 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
(cf. explicatif ci-dessus). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 15

 
 

PARTENAIRE 6 
Nom de l’organisme : 
DE  MOL 
           
 

Statut juridique : 
           
S.P.R.L. 

Adresse :   Rue du Maka 7 à B-1370 Jaucheltte         
Email :          guy.demol@skynet.be  
Téléphone – Fax :        +32/10/86.71.46    
Site Web :            
Interlocuteur pour le projet 
Nom :           Guy De Mol 
Fonction :           Gérant 
Email :           guy.demol@skynet.be 
Téléphone :           0475/322.663 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?)  

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
     -Maillon industriel : financement, expertise, réseau de contacts, commercialisation du 
biodiesel  depuis 2004.    
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
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PARTENAIRE 7 
Nom de l’organisme : 
           
Groupe One  

Statut juridique : 
      asbl     
 

Adresse : 150 rue Théodore Verhaegen, 1060 Saint-Gilles 
Email :     marc.lemaire@groupeone.be       
Téléphone – Fax :       02 543 44 44     
Site Web :           www.groupeone.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom :           Lemaire Marc 
Fonction :           Directeur 
Email :            marc.lemaire@groupeone.be     
Téléphone :           0477 358 993 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
X Conventionnement 
X Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 
En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
           

 ressourcerie : associé via une EI à créer 
 filière huile pour cogénération et biocarburant : associé via une ILDE à créer 

 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
           

 réalisation  d’un label qualité pour les structures d’accompagnement à la création 
d’entreprise en Région wallonne 

 collaborations en  matière de management environnemental 
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PARTENAIRE 8 
Nom de l’organisme : 
Administration Communale de Forest 
 

Statut juridique : 
Service public 
 

Adresse : Rue du Curé 2 – 1190 Forest 
Email : info@forest.irisnet.be 
Téléphone – Fax : T 02/370.22.11 – F 02/370.22.13 
Site Web : www.forest.irisnet.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom : Monsieur Gregor Chapelle 
Fonction : Echevin de l’expansion économique, emploi, économie sociale 
Email : gregorchapelle@forest.irisnet.be 
Téléphone : 02/370.22.01 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
 Conventionnement 
 Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 

En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
L’Administration Communale de Forest, dans sa décision du Collège du 16.7.2007 (voir 
annexe), s’engage à soutenir au mieux ce projet afin de contribuer à l’implantation de celui-ci 
sur le territoire de la commune. Pour ce faire l’Administration Communale de Forest mettra à 
disposition tous les éléments dont elle dispose. Son implication ne se réduit pas qu’à la liste 
énumérée ci-dessous, mais pourra tout au long de ce projet évoluer afin de créer de 
nouvelles .synergies. 
 

• Intervention principalement dans le cadre des démarches administratives 
(permis urbanistiques, environnementales, …) à la réalisation du projet 

• Rôle de médiateur entre les différents partenaires impliqués dans le projet, 
les entreprises d’économie sociale sur le territoire de Forest ainsi 
qu’auprès des divers pouvoirs politiques 

• Création d’une synergie entre le service des Travaux Public (Propreté 
public) et les partenaires dans le cadre des campagnes communales de 
lutte contre les encombrants et dépôts clandestins 

• Création d’une synergie entre le service Informatique et les partenaires 
dans le cadre de récolte et réemploi de matériel IT au sein des instances 
communales, telles que les écoles, le CPAS, Mission Locale, … 

• Création d’une synergie entre le service des Travaux Public (Parc 
automobile) et les partenaires dans le cadre de la transformation des huiles 
usagées en biocarburant pour une consommation par le parc automobile 
communal 

• … 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
Le projet « Bruxelles Eco pôle » a été suivi dès sa naissance par les instances communales et 
une interaction entre l’administration et les différents partenaires s’est mise en place afin de 
mettre sur pied ce projet. 
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PARTENAIRE 9 
Nom de l’organisme : 
           
CPAS de St Gilles 
 

Statut juridique : 
 
 

Adresse : rue Fernand Bernier 40, 1060 Bruxelles 
Email :  cpas@stgilles.irisnet.be        Téléphone – Fax : 02/600.54.11 – 02/600.54.19 
Site Web :  
Interlocuteur pour le projet 
Nom :     Martin Garcia Marie Josée et/ou Jussy Samuël       Fonction :            
Email :          mmar@cpasstgilles.irisnet.be et sjus@ cpasstgilles.irisnet.be 
Téléphone :           02/600.55.42/54  
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
X Conventionnement 
X Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 
En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

- sélection et proposition de candidats art.60 qui seront mis au travail dans le cadre des 
activités hébergées par le projet, en préparation d’un trajet d’insertion professionnelle 

- revente des articles de seconde main issus du projet, via les organes du CPAS afin 
de permettre l’accès à ces biens à un public défavorisé 

 
 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
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PARTENAIRE 10 
Nom de l’organisme : 
           
Agence Bruxelloise pour l’Entreprise (ABE) 
 

Statut juridique : 
 

Adresse : Tour & Taxis, Havenlaan 86c B 211, 1000 Bruxelles 
Email : pfo@abe.irisnet.be 
Téléphone – Fax :       02 422.51.28 - 02 422.00.43    
Site Web :           www.abe.irisnet.be 
Interlocuteur pour le projet 
Nom :           Patricia Foscolo 
Fonction :           Responsable pôle environnement 
Email :            pfo@abe.irisnet.be    
Téléphone :            02 422.51.28 
Nature du partenariat  (cocher la ou les possibilité(s)): 

 Apport de financement 
X Conventionnement 
X Autre (participation à la conception, apport d’expertise, suivi ?) 
En fonction de la nature spécifique du partenariat, quel est le rôle joué par le 
partenaire ? Expliquez 
 

 
Collaborations antérieures avec le partenaire ? Si oui, lesquelles ? 
           
L’ABE, a travaillé avec l'ARP essentiellement en essayant de valoriser le brevet qu'elle détient 
sur le recyclage des cendres dans les matériaux de construction à travers le réseau des 
Centres Relais Innovation dont nous faisons partie (IRC Brussels). 
L’ABE donne des info sur les services de l’ARP auprès des entreprises. 
L’ARP est d'ailleurs reprise sur le site BrusselsGreenTech de l’ABE à la page des acteurs 
publics : http://www.brusselsgreentech.be/fr/page.php?menu_ID=7 
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6. Résumé du projet proposé 
 
Décrivez clairement les objectifs que vise votre projet et en quoi il est neuf par rapport 
aux actions planifiées ou habituellement menées par votre organisme (additionnalité), les 
types d’activités faisant l’objet de la demande de subvention (30 lignes max.). 

 
Le présent projet vise la création d'une plateforme unique, qui regroupera plusieurs acteurs, 
orientée sur le développement de la valorisation des déchets et plus particulièrement sur la 
récupération de biens pour le réemploi et la valorisation par la réparation, la transformation 
et le relookage d'objets jetés par les habitants de la Région de Bruxelles Capitale, le tri-
démantèlement de matériel informatique déclassé en vue de leur réemploi total ou partiel ou 
leur recyclage, le regroupement et la transformation d'huile végétale ménagère en bio-
carburant. 
 
Cette plateforme (appelée Bruxelles Ecopole) aura pour objectif d'être un centre d'expertise 
sur les techniques du réemploi et du recyclage à l'attention des travailleurs employés par les 
acteurs en place ou pour des travailleurs extérieurs prenant part à l'activité dans le cadre 
d'un contrat de travail ou de stage, en vue d'une intégration socioprofessionnelle future.  
 
Fort de l’expérience des différents partenaires déjà tous actifs dans leurs domaines 
respectifs, le projet Bruxelles Ecopole entend se servir de ce levier pour le développement 
d’activités, la création d’emploi et de manière générale contribuer à une amélioration de 
l’environnement. 
 
Les objectifs de ce projet s'articulent donc autour de 5 thèmes : 
 

1. Mettre en place au sud de Bruxelles un centre d'économie sociale orienté sur le 
réemploi, la réutilisation et la préservation des ressources en vue d'augmenter les 
taux de déchets réutilisés ou recyclés. Ce centre sera alimenté entre autre par les 
flux collectés par l'Agence Bruxelles Propreté et de la collecte propre. 

2. Faire de ce centre, une plateforme multi-acteurs (Ressourcerie™ Intégrée) où 
chaque partenaire dans le projet apporte ses compétences et développe ses propres 
activités au sein d'un centre unique, garantissant la poursuite d'objectifs communs de 
partenariat, la réduction d'impacts environnementaux liés aux opérations logistiques, 
les échanges de matières (un déchet pour un peut devenir une matière pour l'autre), 
... 

3. Faire de ce centre une vitrine et une rampe de lancement à de nouveaux projets. Soit 
dans le soutien au lancement de nouvelles structures d'économie sociale intéressées 
à s'intégrer dans l'écopole, soit aider au démarrage pour une implantation en Région 
Bruxelloise (en profitant du pôle d'expertises et entre autre du rôle de RESSOURCES 
comme fédération), soit pour servir de repère en vue de la duplication de la 
Ressourcerie™ pour le nord de Bruxelles.   

4. Travailler avec les communes du sud de Bruxelles pour soutenir la création de 
nouveaux emplois pour des personnes peu favorisées. 

5. Orienter l'implantation dans une zone faisant l'objet d'une identification comme zone 
à améliorer par la valorisation d'anciennes friches industrielles ou la récupération de 
bâtiments à l'abandon. 

 
Ce projet est donc neuf au sens où il mettra en place une gestion intégrée à la triple 
dimension, économique (valeur ajoutée de la gestion des objets encombrants : pré-
démantèlement, valorisation de déchets triés, ...), sociale (création d'emplois au départ peu 



 21

qualifiés) et environnementale (gestion intégrée et respect de la hiérarchie européenne dans 
le traitement des déchets). 

 
La demande de subvention est dès lors liée à la réhabilitation d'un site permettant de 
développer cette activité depuis l'accueil des objets collectés au travers de la Région 
bruxelloise jusqu'à leur évacuation pour le secteur du réemploi, de la revente, de la 
valorisation ou de leur élimination en passant par les étapes intermédiaires de pré-
démantèlement, de réparation, etc. 
De façon plus précise, il s'agit  : 
 

 de l'achat d'un terrain bâti correspondant aux besoins (hall industriel, ateliers, 
bureaux, ...), 

 de l'aménagement et de la réhabiltation du site et des ateliers spécifiques pour les 
diverses activités (Déchets électriques et électroniques (DEE), encombrants, huiles 
usagées, ...), 

 Investissements généraux (pont bascule à l'entrée du site, bureaux de coordination, 
salle de formation et de réunion, locaux sociaux pour les travailleurs, ...) 

 
 
7. Expérience dans des projets similaires 
 
Démontrez les compétences de votre organisation à porter le projet, notamment à partir 
de vos expériences antérieures. 

 
 
L'Agence Régionale pour la Propreté est l'acteur public de la gestion industrielle des déchets 
en Région de Bruxelles-Capitale. L'ARP joue un rôle central de coordination entre de 
nombreux acteurs privés et publics. L'expertise de l'ARP s'est développée dans les différents 
secteurs des déchets tels que les collectes sélectives de papiers/cartons, d'emballage PMC, 
les déchets de jardin, la collecte du verre, des DEE, des encombrants, etc. La croissance 
des collectes et de la qualité du tri (présentée dans les rapports annuels de l'ARP 
notamment) des objets encombrants à travers les collectes à domicile et la gestion des 
déchetteries régionales démontre les compétences de l'Agence en matière de gestion 
industrielle des déchets et humaine tant pour la gestion du personnel que des milliers de 
visiteurs. L'organisation de l'ARP à travers ses filiales mixtes privé/public pour la gestion des 
déchets verts, de l'élimination des déchets ou du tri des déchets constitue également un 
atout dans la perspective d'une gestion coordonnée des acteurs publics et privés des 
partenaires d'une ressourcerie intégrée. 
 
 
8. Besoins auxquels le projet a pour objectif de répondre 
 

o Quelle est la situation de départ /  quels sont les constats de base (en 
lien avec le diagnostic et les priorités du PO FEDER) auquel votre projet 
entend répondre ? 

 
Le présent projet s'est attelé à un des principaux constats en matière 
d'environnement et plus particulièrement sur la gestion des déchets en Région 
Bruxelles Capitale. La densité de population et les méthodes de collecte des déchets 
actuels ne laissent pas beaucoup de place à une politique orientée sur le réemploi et 
l'économie des ressources. La volonté est également de réinvestir d'anciennes 
zones industrielles abandonnées pour y recréer de l'activité dans un projet mixte. 
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o Quelle réponse apporte votre projet ? 
 
Le présent projet entend apporter une solution de meilleure valorisation des déchets 
par la collaboration innovante entre l'Agence Bruxelles Propreté et le secteur de 
l'économie sociale.  
L'économie sociale, présente par le biais de différentes associations, ne peut 
valoriser qu'une fraction  du gisement de déchets encombrants et des déchets 
d'équipement électriques et électroniques. Par l'intégration des flux collectés par 
l'ABP, on entend ici développer un nouveau projet d'éco-pôle orienté sur la 
valorisation et le réemploi d'une plus grande fraction des déchets encombrants et 
des DEEE, qui réduira d'autant  leur incinération ou leur mise en centre 
d'enfouissement technique. De plus, au delà d'une création d'emploi, cette activité 
permettre à un plus grand nombre de personnes en région Bruxelloise d'avoir accès 
à des biens de seconde main de qualité.  
Cet éco-pôle d'économie sociale proposera également une unité de transformation 
en biocarburant des huiles végétales usagées des ménages en vue de leur 
consommation comme nouveaux biocarburants par les acteurs locaux.
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o Quels résultats chiffrés prévoyez-vous pour votre projet ? 

 
En terme de chiffres, les quantités traitées dans le cadre de ce projet seront de plus 
de 4000 T par an avec le chiffre clé de plus de 10 % des déchets encombrants de 
l'Agence Bruxelles Propreté qui seront sortis du circuit actuel  d'élimination pour 
trouver une filière de réemploi ou de recyclage. En terme d'emploi, ce pôle devrait 
créer une cinquantaine d’emplois pour personnes peu qualifiées principalement. 
 
  Chiffres prévisionnels pour l’année 2013 

Année 2013 Encombrants Huiles Matériel IT Total 
Tonnages 
traités 1800 1000 1325 4125 

Emplois (ETP) 14,5 6,5 34 55 

CA (€) 392502 712132 565398 1670032 
 

 
o Indiquez les mesures et les moyens que vous prévoyez pour 
l’évaluation et le suivi de votre projet. 
 

L'évaluation du projet se fera tant sur le nombre d'acteurs à terme impliqués dans 
l'éco-pôle que sur le nombre de tonnes de déchets traitées par les différents acteurs. 
Cette évaluation se fera aussi de manière transversale en vue d'évaluer le caractère 
duplicable du projet en vue de créer une nouvelle structure similaire sur une autre 
zone de Bruxelles. 
De manière concrète, la quantité globale de déchets réutilisés ou recyclés en région 
Bruxelloise doit atteindre un régime  de l'ordre de 3000 T par an à l'horizon 2010. 
 
 
9. Valeur ajoutée régionale / effet de levier apporté(e) par le projet 
 
Démontrez la plus-value et la complémentarité du projet par rapport à d’autres projets 
liés à la même thématique existant dans la zone ou la Région ; montrez l’effet attendu du 
projet au regard des moyens demandés (efficience du projet). 

 
Le projet de Ressourcerie intégrée prendra place dans un contexte déjà avancé de collecte 
et d'élimination d'encombrants (plus de 12.000 tonnes en Région bruxelloise) et d'une 
activité déjà présente en matière de réemploi dans l'économie sociale. Le projet de  
Ressourcerie à l'ambition de développer une activité structurée sur la base d'un gisement 
aujourd'hui voué à l'élimination. L'ARP offre la garantie d'un gisement important sur 
l'ensemble de la Région et donc d'un levier significatif pour développer les activités de 
l'économie sociale à travers des partenariats avec les acteurs du réemploi, les communes et 
CPAS, les missions locales et ainsi de suite. Ce projet est complémentaire à ce qui existe 
aujourd'hui mais propose de développer une activité économique supplémentaire qui 
permettra d'offrir de l'emploi non-qualifié et du réemploi d'objets encombrants dans la zone 
prioritaire. La plus-value économique et sociale est complétée par les perspectives de 
moindre coût de la gestion des encombrants dans le contexte d'une révision de la législation 
wallonne en matière d'acceptation d'encombrants dans ses CET. L'argument de bonne 
gouvernance pour la Région et les communes constitue donc un atout supplémentaire. 
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10. Justification de l’inscription du projet dans le groupe d’opérations 
choisi, tel que décrit dans le programme opérationnel (voir PO FEDER et 
annexe du présent document) 
 

o Quel est le lien du projet avec l’ambition décrite du groupe 
d’opérations ? 

 
Le présent projet s’intéresse directement aux 2 axes visés par le groupe d’opérations 
1.2. 
Sur l’axe prospectif, nous voulons par ce projet initier le développement de grappes 
locales d’entreprises d’économie sociale qui développent de nouvelles activités dans 
le domaine de l’environnement et plus particulièrement en vue d’améliorer la gestion 
des déchets en Région Bruxelles Capitale. L’intégration de plusieurs acteurs en un 
même lieu permet d’aider dans une dynamique commune orientée vers le 
développement durable (partage de moyens, partage d’idées). 
 
Par ailleurs, ce projet s’intègrera dans le nouveau plan stratégique de 
développement du secteur économique de l’environnement proposé par l’Agence 
Bruxelloise pour l’Entreprise. 
 
 

o Quelle est la valeur ajoutée apportée par le financement régional 
(FEDER et financement régional ad hoc) pour votre projet ? 

 
L’aide via le financement régional donne l’impulsion nécessaire pour le lancement de 
nouveaux projets. Fort des expériences initiées ailleurs, ce support financier permet 
de donner toutes les chances à un tel projet de passer le cap délicat du lancement et 
par là même, de donner confiance et motivation aux porteurs et partenaires. De plus, 
cette aide montre clairement la volonté régionale de soutenir des projets novateurs, 
porteurs de création d’emplois et de développement économique. 
Ce projet pourra avoir un effet de levier pour le développement d’un autre pôle sur 
Bruxelles tout en fédérant les acteurs privés, publics et de l’économie sociale. 

           
o Quels sont les publics-cibles de votre projet ? 

 
Ce projet permettra de nombreuses collaborations et pourra travailler avec les 
différents groupe-cible : universités et écoles d’ingénieurs (amélioration des filières 
de recyclages), pouvoirs publics aux travers de l’ARP et des différentes communes 
bruxelloises, l’ouverture de l’écopôle à des porteurs de projets innovants en terme de 
recyclage ou de réemploi (cfr la partie Eco-Design de ce dossier). De plus, le 
développement, par les missions locales, des filières de formation dans le domaine 
du réemploi est une démarche transversale à travers toutes les activités de ce projet. 

           
 

o Quels bénéfices les publics visés pourront-ils retirer de votre projet ? 
Référez-vous aux objectifs spécifiques et opérationnels du PO. 

 
La réussite de ce projet soutiendra l’idée forte de développement local de pôles liés à 
la gestion urbaine des déchets, particulièrement orientée vers le réemploi et le 
recyclage. Il pourra par conséquent être dupliqué en différents lieux géographiques 
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stratégiques en région bruxelloise et apporter des réponses pour l’amélioration de la 
gestion des déchets, pour la réduction des déchets incinérés ou mis en CET, tout en 
veillant au développement de filières d’emploi locales. 
Ce nouveau type d’écopôle suscitera la réflexion sur d’autres types de déchets et le 
développement de nouvelles filières. 
 

o Avec quels indicateurs sera-t-il possible d’évaluer que votre projet a 
atteint ses objectifs dans la ZIP. Distinguez entre réalisations (ce qui a été 
fait avec le financement) et résultats (bénéfices pour les utilisateurs/ 
publics visés). Pour chaque indicateur, indiquez la situation de départ et le 
résultat attendu de manière chiffrée. 
Les indicateurs que vous mentionnerez peuvent être de deux types :  
- un ou plusieurs des indicateurs mentionnés dans le PO FEDER pour le groupe 
d’opérations dans lequel s’inscrit votre projet ;  
- des indicateurs spécifiques à votre projet, mis au point expressément par vous 
afin d’assurer le suivi de votre projet. 
 
 
 
 

Indicateur unité objectif 
Nombre d’emplois créés ETP > 40 
Bâtiment réaffecté M² > 3000 
Déchets pris en charge Tonnes matériel IT > 1000 
 Tonnes encombrants > 1500 
 Tonnes huiles usagées 1000 
   

 
 
11. Obligation de moyens en matière de création directe ou indirecte 
d’emplois en faveur des habitants de la ZIP : mesures prises et envisagées 
 

Quels seront les effets directs et indirects de votre projet sur l’emploi dans la ZIP ? 
Quels partenariats ou mécanismes avez-vous mis en place qui démontrent votre 
engagement à satisfaire l’objectif ci-dessus (par exemple, envoi systématique des 
offres d’emploi à l’ORBEm ou conventionnement avec cet organisme ; intégration du 
projet dans une « filière de formation », etc) ? 

 
Le projet, dans ses différents volets est créateur d'emplois directs pour les structures 
qui s'y développeront. 
 
Il génèrera également un potentiel d'emplois indirects par l’approvisionnement en 
marchandises des réseaux de revente. 
 
Le partenaire Mission Locale de Forest assure ses missions d'aide à l'insertion 
professionnelle au travers d'agréments communautaires et de conventions dans le 
cadre du réseau de partenaires d'ActIRIS. Elle joue un rôle d'interface entre cette 
dernière et les chercheurs d'emplois, notamment par la gestion mandatée de leur 
parcours d'insertion (Réseau des Plateformes pour l'Emploi, mission généraliste) 
ainsi que vis-à-vis des entreprises, au travers du même réseau et en collaboration 
étroite avec son « Service Bruxellois au Entreprises ». 
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Par ailleurs, la Mission Locale de Forest touche de manière privilégiée, par son 
ancrage local, dans le cadre de sa mission d'aide à l'insertion socioprofessionnelle, 
un nombre important de personnes inoccupées professionnellement et en recherche 
d'un emploi. 
Elle développe des services spécialisés d'aide à la recherche d'emploi et est 
identifiée comme tel par les habitants de Forest. 
 
Elle travaille localement en réseau avec le monde associatif et les organes publics 
locaux (CPAS et Commune). 
 
Le partenaire CF2M assure également des missions d'aide à l'insertion 
professionnelle par le biais de la Formation professionnelle. 
Cette dernière est organisée au travers d'un mandat communautaire (COCOF) et 
également dans le cadre du réseau des Plateformes pour l'Emploi d'ActIRIS 
 
Pour le projet, un processus d'information sera mis en place, comprenant des 
diffusions internes et externes par l'intermédiaire des réseaux locaux et régionaux 
(ActIRIS) afin d'identifier des personnes potentiellement intéressées par les emplois 
générés et de les y préparer. (Profils, CV, mise en contact) 
 
Par ailleurs la Mission Locale de Forest développera une formation professionnelle 
de « Valoriste » afin de mettre en adéquation les besoins en recrutement des 
entreprises partenaires du projet et les projets professionnels  des chercheurs 
d'emploi. Elle développera à cet effet les partenariats utiles. 

 
 
 
12. Calendrier du projet 
 

o Date de début du projet : Janvier 2008 
o Date de fin du projet : fin 2013 
o Quelles sont les différentes étapes nécessaires à la mise en œuvre 
du projet ? Evaluez le temps nécessaire à l’accomplissement de 
chacune de ces étapes. 

 
Janvier 
2008 

 lancement de la coopérative faîtière 

1er 
semestre 
2008  

finalisation de la partie immobilière 

2éme 
semestre 
2008 

introduction des demandes de permis d’urbanisme et d’environnement 

2009  mise en place des projets, investissement et démarrage des activités 
2009-2013  suite des investissements et montée en régime des projets 
 

           
 

o Auxquelles de ces étapes est-il prévu que certains des partenaires 
mentionnés à la rubrique 4 interviennent ? De quelle manière ? 
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13. Plan financier 
 
Voir introduction DIRECTIVES FINANCIERES 

 

Tableau 1 : budget prévisionnel global 
 
Ce tableau a pour but de fournir un plan financier global prouvant la faisabilité globale du 
projet. Ce plan financier comprend les frais d’investissement, de personnel et de 
fonctionnement nécessaires à la bonne conduite et fin du projet. Chaque type de frais devra 
être détaillé en « grands postes » qui permettront au comité d’évaluation de comprendre la 
destination des différents montants introduits dans le tableau et la cohérence globale du 
projet. Les frais d’investissement peuvent par exemple être détaillés en des études de 
faisabilité, acquisition de biens immobiliers, travaux de rénovation, équipement matériel, etc. 
Pour les frais de personnel doit être indiqué la fonction, le barème et le régime horaire (par 
rapport à un équivalent temps plein) de chaque personne qui travaille directement au projet. 
Les frais de fonctionnement peuvent être détaillés en charges liées à un bâtiment, 
assurances, etc. Une prévision des recettes directement générées par le projet devra 
également être établie. Le candidat porteur de projet devra être attentif à se conformer aux 
dispositions du Règlement (CE) 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions 
générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le 
Fonds de cohésion, et abrogeant le règlement (CE) 1260/1999, et notamment l’article 55  
relatif aux projets générateurs de recettes (Journal officiel de l’Union européenne du 
31/7/2006) ; se conformer aux obligations futures en matière d’outils d’information et de 
publicité des réalisations cofinancées par le FEDER. 
 
Attention, les dépenses qui seront couvertes par le programme devront obligatoirement être 
engagées par l’opérateur pour au plus tard le 31/12/2013 et liquidées pour le 31/12/2014. 
 

 Coûts réels pour le projet (attention toutes les dépenses 
directement financées par le programme doivent être engagées par 
l’opérateur pour au plus tard le 31/12/13) 

 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 30/06/1
5 

Total 
postes 

Investissement           
…           
…           
…           
Personnel           
…           
…           
…           
Fonctionnement           
…           
…           
…           
Total période           

Recettes 
(générées par le 
projet) 

          

…           
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Tableau 2 : tableau général des sources de financement 

 
L’apport prévu pour chacune de ces sources de financement doit être étayé par toute preuve 
utile (par exemple, attestation écrite comportant signature et cachet de l’organisme apportant 
la source de financement). 
 
Tableau 3 : tableau propre au financement lié au programme opérationnel FEDER 

Détail des 
postes 
d’investiss
ement 
couverts 
par le 
programme 

Fonds 
structurels 
(FEDER + 
financemen
t régional 
ad hoc) 

Région 
(Contrat 
de 
quartier, 
Monume
nts et 
sites, 
etc.) 

Fédéral 
(Beliris, 
Politique 
des 
grandes 
villes, 
etc.) 

Commun
autés 

Communes Privé Autres 
(apport 
propre, 
etc.) 

Recettes Total 

…          
…          
…          
Total           

 
L’apport prévu pour chacune de ces sources de financement doit être étayé par toute preuve 
utile (par exemple, attestation écrite comportant signature et cachet de l’organisme apportant 
la source de financement). 
 
 
14. Démarches entreprises en vue de la pérennisation du projet 
 

o Rédigez un paragraphe explicatif sur les moyens prévus pour la 
pérennisation du projet. 

 
Les gages d'une pérennisation du projet résident dans le nature du projet lui-même. 
D'une part, parce que le projet de ressourcerie intégrée repose sur un  principe 
de valeur-ajoutée à travers notamment les activités économiques de démantèlement, 
de tri, de revente et de réemploi. D'autre part, le nouveau contexte fiscal et législatif 
wallon dans le domaine de la mise en Centre d'enfouissement trechnique des 
déchets encombrants impose à la Région bruxelloise de trouver des solutions 
alternatives à sa gestion actuelle. Le projet de ressourcerie intégrée constitue donc 
une solution alternative durable  dans une activité économique pérenne par nature. 
 

           
 

 
 

 

Fonds 
structurels 
(FEDER + 
financement 
régional ad 
hoc) 

Région 
(Contrat 
de 
quartier, 
Monument
s et sites, 
etc.) 

Fédéral 
(Beliris, 
Politique 
des 
grandes 
villes, etc.) 

Communa
utés 

Commu
nes 

Privé Autres 
(apport 
propre, etc.) 

Recettes Total postes 

Investissemen
t 

         

…          
…          
…          
Personnel -----------         
Fonctionnemen
t 

-----------         

Total sources     
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o Indiquez les noms des organisations et personnes contactées en vue 
de la pérennisation du projet. 

 
RESSOURCES asbl : RESSOURCES a collaboré depuis 3 ans à une démarche de 
Ressourcerie Intégrée  sur Namur (100 000 habitants): étude de faisabilité, démarrage et 
capitalisation des résultats. Cette expérience s'est orientée  sur les parties opérationnelle, 
organisationnelles du projet, elle a également impliqué des étapes de négociations et de 
lobbying avec les pouvoirs locaux et régionaux. Cette activité est en fonctionnement depuis 
plus d'un an et est en phase de développement.  
 
Par ailleurs, RESSOURCES est la fédération Bruxelloise et Wallonne des entreprises 
d’économie sociale actives dans le recyclage et le réemploi depuis presque 10 ans, lui 
conférant  ainsi reconnaissance et  expertise auprès de ses membres 
 
 

o Quel sera précisément le rôle de ces organisations et personnes pour 
la pérennisation du projet ? 
 

RESSOURCES dispose d'une équipe de 8 personnes dont 2 sont actives en permanence 
sur les projets bruxellois, comptant plusieurs membres bien implantés et actifs sur des 
domaines divers (La Poudrière, Oxfam, Les Petits Riens, CF2M, Fobagra, Convivial ...). 
RESSOURCES accompagnera le lancement du projet par sa connaissance transversale du 
sujet et des activités. 
 

           
15. S’il s’agit d’un projet d’infrastructure, en quoi valorise-t-il un terrain 
inoccupé ou un bien laissé à l’abandon, s’inscrit-il dans un objectif de 
mixité des fonctions et d’atténuation des ruptures urbaines, préserve-t-il et 
met-il en valeur le patrimoine historique et culturel ? 

 
L'implantation projetée vise la réaffectation progressive, à de nouvelles fins socio-
économiques et environnementales clairement identifiées aux objectifs du 
développement urbain durable, d'un vaste entrepôt logistique inoccupé de longue 
date et présentant toutes les caractéristiques voulues.  
 
Celui-ci est sis au cœur d'un vaste ensemble patrimonial appartenant au principal 
fournisseur d'énergie de la région bruxelloise, qui a lui-même déserté ces 
installations para-industrielles de type extensif depuis plusieurs années, avant de 
leur redonner progressivement vie à la faveur d'opérations de mécénat ou de 
réaffectation fonctionnelle des lieux, par cession ou location de corps de bâtiments.  
 
Ainsi se trouvent à proximité immédiate de l'implantation future, dans le même 
périmètre clôturé, d'une part un pôle associatif convivial, actif dans l'aide matérielle 
aux réfugiés et demandeurs d'asile (plus de 60 nationalités représentées), d'autre 
part un centre de formation des ressources humaines en plein développement, 
accueillant des apprenants originaires de toute la région bruxelloise au moins.  
 
Ajoutons que l'ensemble du site, véritablement accolé à la large dorsale ferroviaire 
nord-sud qui dessert la capitale européenne, se situe ainsi aux confins des zones 
industrielles périurbaines de Forest et d'Anderlecht, à la tangente de l'axe routier 
transversal qui les rapproche et les relie au Ring. 
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Dans ces conditions, il s'agit là d'une position absolument stratégique pour, à la fois, 
marquer symboliquement la mixité recherchée dans les fonctions complémentaires 
ainsi rassemblées (pôle associatif à vocation socio-humanitaire et environnementale) 
et atténuer de facto, par la fréquentation et la revitalisation des lieux, une rupture 
particulièrement visible et agressive du tissu urbain local.  
 
En ce qui concerne le remaillage social et environnemental bien nécessaire de ce 
patchwork urbain, pour ne pas parler de jungle post-industrielle, on soulignera l'effet 
bénéfique des nouvelles activités humaines déjà expérimentées sur le site, en ce 
comprise la présence bien symbolique, sur un ancien parking asphalté tout proche, 
du Jardin des Déracinés, potager solidaire et projet-pilote d'insertion interculturelle et 
inter-générationnelle qui ne demanderait qu'à s'étendre pour animer le projet 
collectif.   
 
En ce qui concerne la mixité fonctionnelle, on notera par exemple les diverses 
activités de collecte et redistribution (meubles, matériel informatique, vêtements et 
chiffons) déjà opérées sur les lieux par le pôle d'associations en place, ce qui 
constitue à la fois un gisement naturel non négligeable de matériaux de récupération 
pour la déchetterie ainsi qu'une perspective de synergie humaine et technique 
également profitable sur tous les plans aux deux groupes de partenaires.  
De même pour les ateliers de formation par le travail existants (e.a. artisanat en 
menuiserie ou reconditionnement d'électro-ménager) et pouvant être développés de 
part et d'autre grâce à ces rapprochements.  
 
De même pour la filière de récupération et recyclage (en ce compris l'éco-design) de 
matériel informatique, dont l'action prioritairement tendue vers les pays du sud rejoint 
bien celle du pôle associatif convivial, qui assure notamment des initiations 
informatiques à des bénéficiaires principalement originaires de ces pays et leur 
procure le matériel adéquat…Ce qui augurerait bien de la naissance, avec ce 
faisceau d'activités orientées nord-sud, d'une véritable plaque tournante régionale 
rassemblant d'autres initiatives de développement convergentes pour faire du site de 
Forest une véritable Porte du Sud!           

 
 
16. Priorités transversales : développement durable, innovation, 
gouvernance – égalité des chances 
 
Pour quelles priorités transversales le projet souhaite-t-il s’investir ? Motivez votre 
réponse et indiquez au moyen d’indicateurs chiffrés les résultats attendus. 
Les indicateurs que vous mentionnerez peuvent être de deux types :  

- un ou plusieurs des indicateurs mentionnés dans le PO FEDER en matière de 
priorités transversales du programme ;  

- des indicateurs spécifiques à votre projet, mis au point expressément par vous afin 
d’assurer le suivi de votre projet. 

 
Le présent projet entend s’investir de façon importante en matière de développement 
durable. Le montage de l’écopôle avec les différents partenaires vise à mettre en 
avant les atouts majeurs de cette plateforme sur les 3 axes du développement 
durable. 
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Sur le plan humain, le projet veillera à de la création d’emploi local par le travail en 
réseau des différents acteurs en place pour la formation et l’insertion de personnes 
peu qualifiées. Par ailleurs, l’écopôle entend devenir également un lieu de rencontre 
et de sensibilisation pour informer sur le recyclage et le réemploi. De même, les 
produits finis issus des activités des partenaires (bien de seconde main, biodiesel, IT 
de seconde main seront destiné entre autre à être revendus localement. 
Sur le plan économique, le modèle envisagé par ce projet entend réduire de manière 
significative les investissements isolés des partenaires en privilégiant la 
mutualisation de services, garantie d’une meilleure rentabilité économique de chaque 
partenaire. 
 
En matière d’environnement, le projet s’attaque directement à la problématique de la 
gestion des déchets. Il ne se limitera pas à ses aspects d’efficacité environnementale 
mais travaillera également sur la limitation des impacts environnementaux de 
l’activité créée : réduction du charroi par optimisation de la logistique des partenaires, 
travail avec des personnes de Forest pour limiter les déplacements des travailleurs 
et leur permettre un accès facile, impact limité sur l’envionnement, l’activité étant 
logée dans un hall à vocation industrielle et localisé dans une zone n’ayant pas 
d’incidence sur l’habitat… 
 
L’ensemble de l’activité devra atteindre dans les 5 ans de son démarrage la 
certification EMAS/ISO14001. 
 
Le projet devra pouvoir quantifier les efforts réalisés en matière d’emploi local, de 
mesure d’impact CO2 et d’impact économique dans la zone du projet, entre autre par 
les retombées positives avec les autres acteurs (exemple : réseau de vente des 
objets de seconde main). 

           
 
 
Signature du porteur de projet     Lieu et date 
 
 

Michel JURISSE 

Directeur général de 

L'Agence Régionale pour la Propreté
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ANNEXE : AXES ET GROUPES D’OPERATIONS 
(voir PO FEDER 2007-2013) 

Axe prioritaire 1 – Soutenir la compétitivité territoriale 
 Groupe d’opérations 1.1. : Soutien au développement et à la 
création d’activités économiques  

 Description et ambition 
Ce groupe d’opérations vise à compléter l’offre d’infrastructures et de services de soutien à 
l’investissement existant actuellement dans la Zone d’intervention Prioritaire (ZIP) afin de 
soutenir la dynamique de développement. La ZIP présente, notamment grâce à l’intervention 
des Fonds structurels entre 1996 et 2006, une offre d’encadrement articulée autour de Centres 
d’entreprises, des Guichets d’économie locale et des incitants financiers au démarrage de 
projets entrepreneuriaux (micro-crédits et fonds d’amorçage). 
Pour compléter cette dynamique, il est nécessaire de : 

• soutenir le maintien des entreprises installées dans la zone en facilitant leur expansion 
dans des sites à plus grandes capacités d’accueil (> 500 m²) et adaptés à leurs besoins ; 

• professionnaliser l’encadrement de l’accueil et du conseil aux entreprises de la zone, ainsi 
que le soutien à l’investissement et à l’accès aux capitaux pour les jeunes entrepreneurs. 
L’optique est ici de proposer un réseau intégré d’offre de services ; 

• sensibiliser les porteurs actuels et futurs de projets entrepreneuriaux (élèves, étudiants). 
Ce groupe d’opérations s’inscrit en appui du C2E et vise à favoriser la création d’activités et 
d’emploi dans les secteurs suivants :  

• construction et rénovation (dans une optique liée à une meilleure performance 
énergétique des bâtiments et à des modèles de construction durable) ; 
• commerce de proximité ; 
• HORECA ; 
• services non-marchands ; 
• artisanat ; 
• tourisme ; 
• petite manufacture ; 
• transformation agro-alimentaire ; 
• création artistique ; 
• traitement et valorisation des déchets ; 
• NTIC ; 
• Sciences du vivant. 

La valeur ajoutée apportée par le FEDER consistera en : 
• une réponse aux besoins actuellement insuffisamment couverts dans la zone (surfaces 

pour entreprises en expansion, soutien à la transmission d’entreprises) ; 
• un soutien à la professionnalisation et l’innovation chez les acteurs d’animation économique 

de la zone ; 
• la mise en réseau effective de ces acteurs (par exemple à travers l’investissement 

immatériel). 
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 Groupe d’opérations 1.1. : Soutien au développement et à la 
création d’activités économiques  

 Publics-cibles :  
Les publics visés par cette mesure sont les entrepreneurs et futurs entrepreneurs porteurs d’un 
projet localisé dans la zone.  
En termes d’emplois créés et / ou de formation, les projets devront démontrer un lien 
spécifique avec le profil socio-économique des habitants de la zone.  
L’extension de la ZIP en amont et en aval du canal est spécifiquement réservée à 
l’aménagement d’infrastructures à vocation économique. 

 Objectifs spécifiques : objectifs recherchés au niveau des publics cibles de la mesure. 

• favoriser l’installation de nouveaux acteurs économiques au sein de la zone ; 

• soutenir les projets entrepreneuriaux portés par les habitants de la zone ; 

• soutenir les projets de relocalisation des entreprises en expansion au sein de la zone ; 

• augmenter le nombre de bénéficiaires des services offerts par les acteurs d’animation 
économique à travers la mise en réseau et organiser un suivi personnalisé des entreprises 
et entrepreneurs ; 

• poursuivre les efforts de sensibilisation des porteurs de projets entrepreneuriaux. 

• favoriser la transmission d’entreprises et le maintien des entreprises sur le territoire 
régional. 

 Objectifs opérationnels : objectifs recherchés au niveau des projets soutenus. 

• mettre à disposition et équiper 10.000 m² des sites équivalents ou supérieurs à 500 m² 
permettant d’accueillir des entreprises en extension ; 

• soutenir le démarrage de 500 projets de création d’entreprises ; 

• sensibiliser à l’esprit d’entreprise, l’innovation et la culture du risque 5.000 jeunes et 
habitants des quartiers de la zone ; 

• favoriser l’émergence d’un réseau matériel et immatériel unique d’encadrement des 
entrepreneurs de la zone assorti d’un système de traçabilité des projets entrepreneuriaux 
tout au long de leur cycle de vie. 

Opérateurs / bénéficiaires finaux pressentis : 

• SDRB 
• Agence Bruxelloise pour l’Entreprise 
• AEE 
• IRSIB 
• BIRDS 
• SRIB 
• Fonds de participation 

 

• CESRB et Fédérations sectorielles 
• ATRIUM 
• Port de Bruxelles 
• Guichets d’économie locale 
• Centres d’entreprises 
• Secteur privé 
• … 

Indicateurs relatifs au groupe d’opérations 1.1. 

Réalisations unité de unité de Objectif 2013 
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 Groupe d’opérations 1.1. : Soutien au développement et à la 
création d’activités économiques  

mesure départ 
Nombre de projets sélectionnés dans le 
cadre de ce groupe d’opérations Nombre   10
Nombre de types d’actions de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat 
menées auprès des entreprises / 
habitants de la zone / jeunes Nombre   5
Nombre de m² équipés mis à disposition 
des entreprises dans des sites 
équivalents ou supérieurs à 500 m² dans 
le cadre du groupe d’opérations Nombre  10.000
Nombre d’emplois directs créés1 dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets 
sélectionnés Nombre  15

Résultats       
Nombre de bénéficiaires des actions de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat 
menées (entreprises / habitants / jeunes) Nombre   5000
Nombre de projets d’entreprises 
effectivement soutenus par les projets 
sélectionnés dans le cadre de ce groupe 
d’opérations (dossiers ouverts dans le 
cadre d’aides financières directes ou 
indirectes et / ou accompagnement) Nombre  500
Nombre d’emplois créés pour les 
habitants de la zone2 Nombre  500

Impact3       
Evolution du taux de chômage au sein 
de la zone % A déterminer   
Evolution du nombre d’entreprises au 
sein de la zone Nombre A déterminer   

 
 

Groupe d’opérations 1.2. : Soutien à la mise en place d’un pôle 
de développement urbain lié aux secteurs économiques de 
l’environnement4 

                                            
1

  Les « emplois directs » sont les emplois directement liés à la mise en oeuvre des sélectionnés dans le cadre de la 
mesure (par exemple : coordinateur du projet sélectionné). 
2

  Le « nombre d’emplois créés pour les habitants de la zone » concerne tous les emplois qui pourraient être créés par 
les bénéficiaires des projets sélectionnés (par exemple, entreprises hébergées dans les sites de plus de 500 m² et occupant du 
personnel issu de la zone, entreprises bénéficiant d’un micro-crédit et engageant du personnel de la zone, etc.) 
3  Ces indicateurs correspondent aux objectifs globaux du programme et leur quantification sera identique pour tous les 
groupes d’opérations. 
4  L’environnement est compris dans un sens large et inclut la notamment l’énergie et la valorisation des déchets.  
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Groupe d’opérations 1.2. : Soutien à la mise en place d’un pôle 
de développement urbain lié aux secteurs économiques de 
l’environnement4 
Description et ambition 
Ce groupe d’opérations vise à soutenir le développement d’un pôle spécialisé dans les secteurs 
économiques de l’environnement en milieu urbain. Ce pôle se développera selon deux axes : 

• un axe prospectif visant à favoriser les projets innovants dans les secteurs 
économiques liés à l’environnement et contribuant explicitement à agir sur les défis 
environnementaux en milieu urbain. Des thématiques comme la performance 
énergétique des bâtiments, la gestion des déchets, les énergies renouvelables, la 
santé-environnement, la gestion des sols et de l’espace peuvent trouver leur place 
dans cette dynamique de réflexion sur le développement urbain durable. 

• un axe productif, permettant de proposer des solutions technologiques et économiques 
aux défis environnementaux que connaît la Région de Bruxelles-Capitale et plus 
particulièrement la zone d’intervention. Deux de ces défis ont été pointés de manière 
prioritaire : 

- la performance énergétique des bâtiments ; 
- le traitement, la valorisation et le recyclage des déchets. 

 
Ce groupe d’opérations s’inscrit en appui du C2E dans sa volonté de soutenir des pôles 
d’innovation. La volonté est de faire émerger un projet intégré, tant géographiquement (unité de 
lieu) que sectoriellement (complémentarités des thématiques investies). Les acteurs de ce pôle 
devront travailler en réseau, sous une bannière commune et dans une optique de recherche 
des synergies.  
La valeur ajoutée apportée par le FEDER vise à : 

• produire un effet de levier pour ce pôle en phase de démarrage ; 
• favoriser la constitution d’une offre intégrée de services et d’infrastructures localisés 

dans la zone, permettant au pôle d’atteindre une taille critique ; 
• fédérer des acteurs-phares sous une étiquette commune ; 
• favoriser une logique de soutien à la demande en matière de performance énergétique 

des bâtiments pour des projets d’infrastructures ambitieux. 
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Groupe d’opérations 1.2. : Soutien à la mise en place d’un pôle 
de développement urbain lié aux secteurs économiques de 
l’environnement4 
Publics-cibles :  
Les services et infrastructures mis en place dans le cadre de ce groupe d’opérations cibleront 
les publics suivants : 

• les centres de recherche et chercheurs dans les secteurs économiques liés à 
l’environnement, dans une optique de valorisation économique des projets de 
recherche ; 

• les entreprises actives dans les filières concernées, en ce compris des investisseurs 
étrangers ; 

• les « porteurs d’idées » ou de projets innovants ; 
• les opérateurs et administrations publiques désireuses de s’investir dans l’une des 

filières prioritaires ou de s’intégrer dans les services offerts par le pôle. 
En termes d’emplois créés et / ou de formation, les projets devront démontrer un lien 
spécifique avec le profil socio-économique des habitants de la zone.  
L’extension de la ZIP en amont et en aval du canal est spécifiquement réservée à 
l’aménagement d’infrastructures à vocation économique. 

Objectifs spécifiques : objectifs recherchés au niveau des publics cibles de la mesure. 

• Soutenir l’émergence d’un pôle intégré, fédérateur et s’appuyant sur une image forte ; 

• Attirer des entreprises et investisseurs actifs dans les secteurs économiques de 
l’environnement en milieu urbain ; 

• Susciter l’émergence de projets innovants dans les secteurs économiques de 
l’environnement en milieu urbain ; 

• Favoriser l’émergence et la diffusion de solutions innovantes permettant d’améliorer la 
performance énergétique des bâtiments et de réduire le volume de déchets incinérés / mis 
en décharge au sein de la zone. 

Objectifs opérationnels : objectifs recherchés au niveau des projets soutenus. 

• Soutenir l’émergence d’un plan stratégique de développement par filière soutenue au 
sein du pôle ; 

• Soutenir le développement d’un centre d’entreprises et / ou un incubateur lié aux 
secteurs économiques de l’environnement en milieu urbain ; 

• Mettre en place un outil de financement spécifiquement dédicacé aux projets de 
recherche appliqué dans les secteurs économiques de l’environnement en milieu urbain ; 

• Soutenir 5 projets-pilotes dans les secteurs économiques de l’environnement en milieu 
urbain (performance énergétique des bâtiments / filière des déchets) ; 

• Favoriser l’inscription d’au moins 50% des projets d’infrastructures financés par le 
programme dans une dynamique d’amélioration de la performance énergétique et / ou de 
valorisation des déchets produits. 

 

 

Opérateurs / bénéficiaires finaux pressentis : 
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Groupe d’opérations 1.2. : Soutien à la mise en place d’un pôle 
de développement urbain lié aux secteurs économiques de 
l’environnement4 

• CESRB et Fédérations 
professionnelles actives à titre 
principal dans le domaine de 
l’environnement ou de l’énergie 

• Agence Bruxelloise pour l’Entreprise 
• BIRDS 
• SDRB 
• AEE & IRSIB 

• Bruxelles Propreté 
• IBGE 
• STIB & AED 
• SIBELGA 
• entreprises d’économie sociale 
• Secteur privé 
• … 

Indicateurs relatifs au groupe d’opérations 1.2. 

Réalisations 
unité de 
mesure 

unité de 
départ Objectif 2013 

Nombre de projets sélectionnés dans le 
cadre de ce groupe d’opérations Nombre   8
Nombre d’emplois directs créés dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets 
sélectionnés Nombre  12
Nombre de m² équipés mis à 
disposition des investisseurs dans le 
cadre du pôle Nombre   2000

Résultats       
Nombre d’entreprises ou de centres de 
recherche physiquement investis dans 
le pôle Nombre   8
Nombre d’entreprises ou de centres 
recherche utilisateurs des équipements 
et services mis à disposition par le pôle Nombre   20
Nombre d’emplois créés pour les 
habitants de la zone Nombre  20

Impact5       
Evolution du taux de chômage au sein 
de la zone % A déterminer   
Evolution du nombre d’entreprises au 
sein de la zone Nombre A déterminer   

Axe prioritaire 2 – Renforcer la cohésion territoriale 
Groupe d’opérations 2.1. : Amélioration de l’attractivité et de 
l’image de la zone 

                                            
5  Ces indicateurs correspondent aux objectifs globaux du programme et leur quantification sera identique pour tous les 
groupes d’opérations. 
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Groupe d’opérations 2.1. : Amélioration de l’attractivité et de 
l’image de la zone 
Description et ambition 
Ce groupe d’opérations vise à restaurer l’image et l’attractivité de la zone dans une optique 
intégrée. Plusieurs approches sont possibles : 

• la valorisation des atouts touristiques et / ou culturels ; 
• la redynamisation des quartiers commerçants ; 
• des solutions innovantes en termes de gestion et d’appropriation de l’espace public ; 
• l’action sur la rupture urbaine qu’est la zone du canal ; 
• la rénovation et requalification de bâtiments à vocation économique. 

 
L’enjeu est ici d’appréhender la zone d’intervention prioritaire dans son ensemble pour atteindre 
une taille critique et proposer des projets d’envergure régionale, créer des synergies entre les 
projets.  
Ce groupe d’opérations visera également à faire émerger une stratégie de marketing urbain de 
la zone d’intervention prioritaire. 
Un instrument de soutien financier spécifique sera proposé pour le financement de micro-
projets à l’échelle de la zone et qui visent à reconstruire les liens sociaux (partage et 
appropriation des espaces publics, contribution collective à l’amélioration du cadre de vie). Un 
opérateur sera sélectionné pour coordonner l’utilisation de ce fonds. 
La valeur ajoutée apportée par le FEDER s’exprimera à travers le caractère intégré des projets 
et leur inscription dans une logique de développement à l’échelle de la zone. Les projets 
demanderont une qualité dans les partenariats proposés et leur mise en œuvre. 

Publics-cibles :  
Les publics visés par cette mesure sont les habitants de la zone, mais également ceux qui la 
visitent (touristes, chalands), ou y travaillent. Les entrepreneurs, investisseurs étrangers et le 
secteur associatif profiteront également d’une dynamique de renforcement de l’attractivité de la 
zone. 

Objectifs spécifiques : objectifs recherchés au niveau des publics cibles de la mesure. 

• Soutenir la revitalisation des zones de rupture urbaine dans une optique intégrée ; 

• Soutenir une approche régionale des enjeux thématiques relatifs à l’attractivité de la 
zone ; 

• Préciser, valoriser et restaurer l’image de la zone pour ses habitants et les personnes 
extérieures ; 

• Favoriser le maintien de la qualité et de la mixité des quartiers commerçants ; 

• Favoriser le partage et l’appropriation des espaces publics et du cadre de vie de la 
zone. 
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Groupe d’opérations 2.1. : Amélioration de l’attractivité et de 
l’image de la zone 
Objectifs opérationnels : objectifs recherchés au niveau des projets soutenus. 

• Soutenir 5 projets intégrés visant  renforcer l’attractivité et l’image à l’échelle de la 
zone ; 

• Proposer un projet de développement de marketing urbain pour la zone d’intervention 
prioritaire et développer un projet d’image et de mise en valeur ; 

• Mettre en place un fonds micro-projets à l’échelle de la zone. 

Opérateurs / bénéficiaires finaux pressentis : 
• Communes 
• BITC 
• AATL – Planification 
• AATL – DRU 
• IBGE 
• ATRIUM 
• SRDU 
• Gestionnaire(s) du fonds Micro-projets 
• Commissions communautaires 

Indicateurs relatifs au groupe d’opérations 2. 1. 

Réalisations 
unité de 
mesure 

unité de 
départ Objectif 2013 

Nombre de projets sélectionnés dans le 
cadre de ce groupe d’opérations Nombre   8
Nombre de types d’actions de 
marketing urbain Nombre  5
Nombre d’emplois directs créés dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets 
sélectionnés Nombre  8

Résultats       
Nombre d’actions de marketing urbain 
mises en œuvre et estimation du 
nombre de bénéficiaires (cf. fiche-
projet) Nombre   20
Nombre de projets soutenus à travers 
le fonds micro-projets Nombre   15

Impact6       
Evolution du taux de chômage au sein 
de la zone %  A déterminer 
Evolution du nombre d’entreprises au 
sein de la zone Nombre A déterminer 

 
Groupe d’opérations 2.2. : Renforcement des infrastructures de 
proximité en lien avec l’emploi et la formation 

                                            
6  Ces indicateurs correspondent aux objectifs globaux du programme et leur quantification sera identique pour tous les 
groupes d’opérations. 
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Groupe d’opérations 2.2. : Renforcement des infrastructures de 
proximité en lien avec l’emploi et la formation 
Description et ambition 
Ce groupe d’opérations vise à développer ou renforcer les infrastructures permettant de faciliter 
l’accès à l’emploi et à la formation des habitants de la zone d’intervention prioritaire. 

• faciliter, dans une approche flexible et innovante, l’accès des habitants de la zone à la 
formation-insertion, leur permettant de (ré)intégrer à terme le marché de l’emploi. Cet 
accès passe par un accroissement du nombre de places d’accueil à destination des 
enfants en bas âge. Cette action faciliterait une insertion plus rapide dans la vie active  
des (jeunes) parents, et principalement des femmes ; 

• permettre une adaptation des outils de formation aux évolutions technologiques de 
manière à ce que les personnes (élèves, demandeurs d’emploi, travailleurs) puissent 
acquérir les qualifications exigées par les entreprises. Les métiers et filières identifiés 
comme prioritaires feront l’objet d’une attention toute particulière. La mesure visera 
prioritairement à créer des équipements au sein des établissements offrant des 
formations qualifiantes ; 

• proposer un projet-pilote en matière de services économiques de proximité ou d’emploi 
au bénéfice des travailleurs de la zone et des publics en formation. Il s’agit d’orienter les 
services offerts autour des besoins des personnes actives et des chercheurs d’emploi. 

La valeur ajoutée apportée par le FEDER se situera essentiellement dans le caractère innovant 
des projets proposés et la spécificité des besoins rencontrés. Le but de la mesure de proposer 
des solutions flexibles générant un impact sur l’emploi. 

Publics-cibles :  
Les publics visés par cette mesure sont : 

• les actifs de la zone ; 
• les élèves et étudiants  
• les habitants de la zone ayant charge de famille en bas âge, participant à des mesures 

de formation et d’insertion en vue de (ré)intégrer le marché de l’emploi ; 

Objectifs spécifiques : objectifs recherchés au niveau des publics cibles de la mesure. 

• Favoriser l’insertion des habitants de la zone sur le marché de l’emploi et dans des 
mesures qualifiantes ; 

• Augmenter l’offre d’accueil dans le secteur de la petite enfance dans une logique 
adaptée aux besoins des habitants de la zone et à leur parcours d’insertion ; 

• Soutenir par des outils de formation adaptés, le développement économique visé par 
l’axe 1 et notamment le développement du pôle spécialisé dans les secteurs économiques 
de l’environnement7 en milieu urbain. 

                                            
7  L’environnement est compris dans un sens large et inclut notamment l’énergie et la valorisation des déchets.  
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Groupe d’opérations 2.2. : Renforcement des infrastructures de 
proximité en lien avec l’emploi et la formation 
Objectifs opérationnels : objectifs recherchés au niveau des projets soutenus. 

• Soutenir l’équipement de six outils de formation en lien avec les secteurs prioritaires du 
C2E, par exemple dans le secteur de la construction durable (performance énergétique des 
bâtiments, efficience énergétique). 

• Soutenir la mise à disposition de 150 places d’accueil supplémentaires dans le secteur 
de la petite enfance, et ce dans une optique innovante et adaptée aux besoins des 
habitants de la zone. 

• Soutenir un projet-pilote innovant en matière de services économiques de proximité. 

Opérateurs / bénéficiaires finaux pressentis : 
• Fédérations sectorielles patronales et syndicales 
• Enseignement qualifiant 
• Opérateurs de formation 
• Entreprises d’économie sociale 
• Communes 
• ONE et Kind & Gezin 
• Orbem 
• Agences locales pour l’emploi, Missions Locales, etc. 
• Commissions communautaires 
• … 

 
Indicateurs relatifs au groupe d’opérations 2. 2. 

Réalisations 
unité de 
mesure 

unité de 
départ Objectif 2013 

Nombre de projets sélectionnés dans le 
cadre de ce groupe d’opérations Nombre  10
Nombre d’emplois directs créés dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets 
sélectionnés Nombre  12
Nombre de places d’accueil 
supplémentaires mises à disposition 
dans le secteur de la petite enfance Nombre   150
Nombre de centres de formation 
équipés Nombre  6

Résultats     
Nombre de demandeurs d’emplois 
(H/F) formés (certificat obtenu) par les 
outils de formation équipés Nombre  300
Nombre de conventions signées entre 
les infrastructures de proximité 
soutenues et les organismes d’emploi 
et de formation Nombre   10

Impact8       

                                            
8  Ces indicateurs correspondent aux objectifs globaux du programme et leur quantification sera identique pour tous les 
groupes d’opérations. 
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Evolution du taux de chômage au sein 
de la zone % A déterminer 
Evolution du nombre d’entreprises au 
sein de la zone Nombre A déterminer 

 
 



Indicateurs relatifs aux priorités transversales du programme 
 

Objectifs 
transversaux du 

programme 

Indicateurs unité de 
mesure 

unité de 
départ 

Objectif 2013 

Lisbonne Part du budget  relevant des catégories earmarking au sein des 
projets sélectionnés. 

%   75

Innovation Part des projets sélectionnés développant une démarche innovante 
(voir définition de l’innovation de la contribution de la RBC au CRSN) 

%   50

Développement 
durable 

Part de bâtiments construits ou rénovés dans une perspective 
d'amélioration de la performance énergétique / de valorisation des 
déchets 

%   50

Nombre de friches ou chancres réhabilités Nombre   5
Gouvernance, 
Partenariat, égalité 
des chances 

Part de femmes dans les publics bénéficiant directement des 
mesures financées par le programme 

%   50

Part de projets soutenus par le programme contribuant à une 
amélioration de l'égalité des chances (hommes - femmes, personnes 
handicapées, personnes de nationalité étrangère, …) 

%   60

Nombre d'entrepreneurs soutenus via le programme issus de la zone 
(dossiers ouverts dans le cadre d’aides financières directes ou 
indirectes et / ou d’accompagnement) 

Nombre   200

Part d'entrepreneurs femmes soutenus via le programme issus de la 
zone (dossiers ouverts dans le cadre d’aides financières directes ou 
indirectes et / ou d’accompagnement) 

%   30

Nombre de jeunes (<30ans) ayant eu accès aux capitaux pour le 
démarrage de leur projet 

Nombre   100

Part de projets sélectionnés (et donc financés par le programme) 
faisant l'objet d'une convention entre partenaires pour leur mise en 
œuvre 

%   70
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au-delà de ces nouveaux projets, cette voierie régionale souffre d’un manque de convivialité 
(présence de graffitis, de cellules commerciales vides et de dépôts clandestins) et de sécurité 
des piétons (trottoirs étroits, vitesse limite non respectée et/ou trop élevée). Le mobilier 
urbain y est plutôt minimaliste. 

Les façades de la chaussée de Bruxelles sont en bon état mais la multiplicité des couleurs 
employées et le foisonnement des enseignes (dont un grand nombre d’enseignes obsolètes) 
rendent le tronçon commercial illisible. 

Il est à noter que les logements au-dessus des commerces sont très majoritairement occupés. 
Cependant, 10% des logements du périmètre du Contrat de Quartier sont sans petit-confort 
(i.e. eau courante, WC, salle de bain ou de douche).  

30% du bâti à été construit avant 1945  et 10% avant 1919.  

Les quelques chancres urbains et voieries dégradées sont pris en compte par les projets du 
Contrat de Quartier. 

d) Potentiel d’attraction 

Malgré son enclavement, ce quartier blotti dans la vallée de la Senne possède un patrimoine 
foisonnant, empreint d’élans architecturaux, industriels et religieux, dont il ne tire finalement 
que peu parti.  

Le quartier Saint-Denis constitue en effet un 
pôle culturel et historique de par la présence 
d’une Abbaye du 12ème siècle (qui hébergera 
prochainement la bibliothèque communale) 
et de monuments classés (notamment la 
maison communale ou d’anciens bâtiments 
industriels). Aux abords du quartier Saint-
Denis, dans un rayon d’un kilomètre, l’offre 
culturelle est riche : l’ouverture récente du 
Centre d’Arts Contemporain, le Wiels, dans 
les anciennes brasseries Wielemans-
Ceuppens, l’école de danse professionnelle 
P.A.R.T.S mondialement reconnu, et Forest 

National, salle de spectacle internationale prestigieuse, drainent un public nombreux au 
pouvoir d’achat non négligeable. 

Saint-Denis est par ailleurs une terre 
d’activité caractérisée par une forte mixité 
entreprises/logements et la présence d’un 
gros pourvoyeur d’emploi : les usines AUDI. 
Le personnel de ces entreprises, auquel 
s’ajoute le personnel communal, constitue un 
vivier de clientèle potentielle pour le 
quartier. 

Fait non négligeable, tous les Forestois 
connaissent et fréquentent au moins de 
manière ponctuelle le quartier Saint-Denis 
du fait de la présence des principales 


